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^IBAT DE M. LU PRÉSIDENT PoiXSOT. 

PARIS, 6 DECEMBRE. 

Par décret impérial, en date du 5 décembre, l'intérim 

du ministère de l'intériéur, confié à M. Rillault, ministre 

sans portefeuille, a cessé à partir de ce jour. 

J 

Le ministre de l'intérieur vient d'adresser aux préfets la 

circulaire suivante : 

Monsieur le préfet, en prenant possession du poste élevé 
où la confiance de l'Empereur vient de me rappeler, j'ai be-
soin d'abord de réclamer tout votre concours, car plus est 
pble le spectacle qui nous est donné par l'acte impérial du 

b novembre, plus l'administration intérieure du pays doit 
[insDirer de généreuses pensées. 

Voici un prince qui, après avoir, reçu les pouvoirs de la 
nation pour rétablir l'ordre public à l'intérieur et la grandeur 
■pays à l'extérieur, est le premier à appeler l'expression des 
feux et de l'opinion de la France. A peine est-il victorieux 
des ennemis du dedans et du dehors, qu'il introduit dans 
îios institutions des améliorations qui sont un témoignage de 
«confiance dans le pays. 
■' Le tableau de cette première partie de son règne formera 
me belle période de notre histoire. Appelé par la voix de 

l.tait un peuple à la tête d'une société bouleversée, tombée 
Mans le chaos et l'anarchie, il se met courageusement à l'œu-
vre, et en quelques années il ramène à ce point l'ordre dans 

les esprits et dans les choses, que jamais prospérité pareille 
lavait signalé aucune époque de notre histoire. 

Puis, à peine cette grande œuvre est-elle achevée à Fin-
teneur, quil est conduit, par la situation de l'Europe à en 

entreprendre a l'extérieur une autre non moins importante, 
par replacer la France dans la haute position qui lui était 

«. in dépit de sinistres prophéties qui annoncent partout 
quil sera emporté par la guerro uu Joie a» îc i:^:*.. «u. -i.: j^les intérêts de la France, sa sagesse, égale à son courage, 

lipeinent*arrête à cette limite; et ainsi, non-seulement il a rétabli, 
,u|**u profit de notre sécurité, l'équilibre troublé de l'Europe; 

mais ouvert au monde une nouvelle ère de paix et de pros-
périté. 

j do fiai pour terminer ce tableau, persuadé'que sa véritable 
blanc,iwlPission n'est pas seulement de placer sou nom près de celui 

',ir'S 8Trx cl,ef de sa ru,v> n,ais «l'assurer les destinées du 
sseï* juf,'-, prépare maintenant au noble et paisible exercice 
e ie a-* libertés dont le troue populaire des Napoléons doit proté-

^«^{er le développement. 

î**Li veilr Iu Pr(ilet. si je vous rappelle ces grands traits de 
rider!i| «e histoire actuelle, ce n'est pas pour que vous en fassiez 
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twé?anement; car' ueres d'avoir si merveilïeusement.au 10 
"mure, retrouvé d'elles-mêmes le lil perdu de nos desti-
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i elles n'ont besoin de personne pour lire dans leur cœur 

Ge«i ? pages de l'Empire qu'elles ont fondé. Ce que je 
Me seulement, c'est de vous faire comprendre dans quel 

ïsP"tje réclame votre concours. 

loim°mai"CU ̂  les libertés d'un pavs ne peuvent se déve-
ifer clu autant que l'Etat lui-même"jouit de la plus com-
r e sécurité, je demande que vous soyez toujours aussi fer-

w
r„m-am*enir l'ordre public et aussi vigilant à surveiller, 

uw j» ' 01n»les ennemis de l'Etat ; mais je vous recommande, 
miii> leçon T 'emps' de'ne rien négliger pour achever l'œuvre de 

fcpt r-on entre les partis. Beaucoup d'hommes honora-
it h m8tles des anciens gouvernements, tout en ren-

>ccomr,rnimage a ''Empereur pour les grandes choses qu'il a 
a^Pties, se tiennent encore à l'écart par un sentiment de 
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"e>_sil est noble de conserver le culte des souvenirs, 

ïjdét» BvrJLT2 aucurie occasion de les engager à faire profiter le 
™,'eurs lumières et de leur expérience, et rappelez-leur 

î trltt 
"e'»fr ScorV'o St nobIe de conserver le culte des 'souvenirs, il est 

le J»*" Et m?T noble d'être utile à son pays. 
»«Wr leten 1 r,, naut' monsieur le préfet, que nous allons travail-
e ter (]\ au bien de !'Etat. Ie vous demande de vous dé-
lier»* C
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v.°tre opinion avec l'indépendance de caractère qui con-
éritable serviteur de l'Etat, et par conséquent sans 

Préoccuper de plaire ou de déplaire. Rappelez-vous 

' vie 
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mmentée. Mais ne craignez pas que je vous juge 

V%irrn-micll'e' ct encore moins que je place jamais ma 
derrière la vôtre. Ne craignez pas non plus, 

»blic 8 vous dévouerez courageusement a 1 intérêt 
0 rester exposé de loin sans défense au ressentiment • % de 
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Périal en date du 5 décembre 1860 porte 

% de R • re> temPoraire du Tribunal de première ins-

comn a?neres (Hautcs-Pvrérées) continuera d'être 
reposée : J 1 

Rident, M. Casti 
!ltl« siéJl l)alléas et M. Fontan, juges suppléants au 

juge au même siège. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1« ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 16, 23, 30 novembre et 4 décembre. 

EMMtUNT A LA GROSSE CONTRACTÉ PAR UN CAPITAINE DE NA-

VIRE. — RESPONSABILITÉ DU PROPRIÉTAIRE DU NAVIRE. — 

ABANDON. 

Le propriétaire du navire, responsable, aux termes de l'arti-
cle m du Code de commerce, des faits du capitaine, ne 
peut plus au moyen de l'abandon du nacire et du fret se 
dégager de celle responsabilité, s'il a ratifié les obligations 
prises par le capitaine concernant le navire et l'expédi-
tion, notamment un emprunt à la grosse. 

_Lf, Tribunal de commerce de Paris, par jugement du 
26 décembre 1859, a refusé d'admettre, au profit de la 

îailhte Gauthier frères, propriétaires du navire le Jacquart 

quinze compagnies d'assurances qui réclamaient deux 

créances de 80,348 francs et 170,755 francs, ensemble 

ioi,i03 francs, et repoussaient la déclaration d'abandon 

laite par MM. Gauthier du navire et du fret, attendu qu'ils 

avaient, par eux-mêmes et par leurs liquidateurs, ratifié 

par des actes géminés, l'emprunt à la grosse contracte 

par le capitaine, emprunt qui était le point de départ de 
ces créances. 

Les compagnies ayant interjeté appel, il est intervenu 

sur les plaidoiries de Mes Senard pour les appelants, et 

l locque pour les intimés, et sur les conclusions de M 

Charnus, premier avocat-général, un arrêt qui précise 

sulhsamment les faits et les moyens des parties, pour que 

nous soyons dispensés de les analyser. 

"Voici le texte de cet arrêt : 

« La Cour, 

« Considérant que le capitaine du navire le Jacquart. ap-
partenant à Gauthier frères, a contracté, le 4 août 1857 à 
Marseille, un emprunt à la grosse de la somme de 300,000 fr.; 
que la lettre de grosse s'élevant, avec les accessoires à la 
somme de 335,000 fr., était exigible le 20 décembre de la 
même année ; 

« Que le 17 de ce mois, le navire étant arrivé au Havre 
port de débarquement, depuis le 25 novembre, il s'est agi 
entre lés intéressés de pourvoir au paiement de la lettre de 
grosse; que Gauthier frères, propriétaires du navire, et la 
compagnie d'assurances représentant la cargaison, débiteurs, 
ont alors fait un règlement provisoire de répartition entre 
eux, d'après lequel 150,000 fr. étaient mis à la charge des 
propriétaires et le reste à celle de la cargaison ■ .""T*r, " 
engagés, chacun dans la J^pportiQ^de leurs *msi 

me nécessaire pour acquitter la lettre de grosse qui venait à 

échéance trois jours après; 
« Considérant que cette convention avait sans doute quel-

que chose de provisoire, à savoir la répartition de la dette 
commune, répartition qui était alors en débat devant le Tri-
bunal de commerce du Havre, et qui n'était déterminée dans 
l'acte du 17 décembre que pour la nécessité du moment et 
pour empêcher le protêt de la lettre de grosse ; mais que la-
dite convention était définitive en ce qui concernait la recon-
naissance de la dette et l'acceptation de l'emprunt à la grosse 

fait par le capitaine du Jacquart ; 
« Qu'en effet, Gauthier frères intervenaient en leur nom 

personnel et chargeaient Frédéric de Conninck et O, comme 
leur mandataire, d'acquitter la lettre de grosse pour eux et 

pour leur compte ; qu'un tel mandat donné, accepté et exé-
cuté, équivaut au paiement qu'en aurait fait le mandant lui-
même, paiement qui aurait rendu incontestablement l'accep-
tation du contrat de grosse définitive, et impossible l'exercice 

du droit d'abandon ; 
« Considérant que Gauthier frères, stipulant alors avec les 

représentants de la cargaison, auraient du, s'ils avaient en-
tendu conserver le droit d'abandon , faire des'réserves ex-
presses, mais qu'ils n'en ont point exprimé parce qu'ils ne 
pouvaient en avoir la pensée, en présence d'un navire qui 
avait une valeur bien plus considérable que leur dette éven-
tuelle ; puisque, dans tous les cas les autres parties ne les 
eussent certainement pas acceptées, n'ayant aucune raison 
pour souffrir que Gauthier frères ne s'engageassent point 
personnellement, quand elles le faisaient elles-mêmes; 

« Que les termes placés à la fin de l'acte, portant que MM. 
Gauthier frères s'engagent pour ta valeur du navire, s appli-
quent par leur situation à la répartition provisoire, et non a 
la reconnaissance, et au paiement de la lettre de grosse, pour 
lesquels les stipulations se trouvent dans une autre partie du 
contrat, ct ne laissent aucun doute sur l'acceptation de la 

dette par toutes les parties; j . ■ 
« Considérant que, depuis ce contrat, les faits du liquida-

teur de la société Gauthier frères, et.notamment l acté dat-
termoiement du "27 février 1858, démontrent qu'ils se sont 
touiours considérés et ont agi comme personnellement en-
gagés pour le paiement de la lettre de grosse du U août 18J7. 
fiùWsi l'exercice du droit d'abandon, quils ont tente le 3 
août 1859, repoussé explicitement par 1 acte formel du 17 
décembre 1857, le serait au besoin implicitement par les laits 
de la cause et par une série d'actes inconciliables avec la pré-
tendue réserve d'abandonner que veulent invoquer aujour-

d'hui Gauthier frères ; . . ". ;" . . | 
« Considérant que l'exercice de ce droit, s i pouvait être 

admis, amènerait un résultat contraire a 1 équité , qu en eik t | 

« A mis et met l'appellation et le jugement dont est appel 
au néant; 

« Emendant, décharge les appelants des condamnations 
contre eux prononcées; 
: '1 principal, statuant par jugement nouveau, sans avoir 
égard a lacté d'abandon signifié le 13 août 1859, ordonne 
que les appelants seront admis au passif de la faillite Gau-
thier frères pour le montant de ce qu'ils ont avancé au comp-
te desdits Gauthier frères dans le paiement de la lettre de 
grosse du tA août 1857; 

« Et pour le règlement de leur réclamation, dit que les 
parties se retireront devant l'expert que la Cour commet à 
cet effet, lequel, en cas de contestation, dressera un rapport 
qu il déposera au greffe, pour être ensuite, par la Cour, sta-
tué ce qu'il appartiendra; ordonne la restitution de l'amende 
consignée ; 

« Condamne les intimés aux dépens de première instance 
et d'appel. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

sfle~navire le Jacquart, par suite de son inaction dans le 

po t, ou par toute autre cause, a ^.^.ftjffi^?? 
nue de 1 300 000 fr., valeur de construction, et ,00 000 Ir. 
valeur au moi do décembre 1857, il soit.tombe au-dessous 

tX^C^^S^oncé forme» au 
leur mandataire; quns, u . tes et ceux de leur 

droit d'abandon; ̂ ^XtlSS situation de dé-

liquidation, ils ̂ ^^iHrt&^S^- <ru'ainsi> à E-

créance ; 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 6 décembre. 

PÈCHE MARITIME. PÊCHERIE NON AUTORISÉE. ; PROCÈS-

VERBAL. FOI DUE JUSQU'A INSCRIPTION DE FAUX. 

Le propriétaire d'un étang situé sur les bords de la 

mer ne peut, aux termes du décret du 9 janvier 1852 sur 

la pêche maritime, établir une pêcherie sans y avoir été 

préalablement autorisé par l'administration maritime, 

alors même qu'il en aurait été propriétaire avant le dé-

cret précité. 

Il objecterait en vain que, par son acte d'adjudication 

de la vente de cet étang, vente qui lui a été faite par 

l'Etat, il était tenu d'exécuter les travaux nécessaires 

pour la mise en valeur des biens vendus; par cette dispo-

sition, l'acte d'adjudication n'a pu vouloir dire que l'ad-

judicataire pourrait y établir une pêcherie contrairement 

à la loi et sans avoir rempli les obligations de police pres-

crites dans cette matière. 

Les procès-verbaux des syndics des geos de mer font 

•foi, aux termes de l'art. 20 du décret du 9 janvier 1852, et 

doivent être crus jusqu'à inscription de faux; tout au moins, 

lorsqu'il y a ambiguïté et équivoque dans ces procès-ver-

baux, les ̂ ''"^.Me'sffiErtWto $ tteraénraiî-fisance par une enquête smiou * . 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la 

Cour impériale de Nîmes, de l'arrêt de cette Cour, cham-

bre correctionnelle, du 5 juillet 1860, qui a acquitté le 

sieur Alicot, prévenu de contravention à la loi sur la pè-

che maritime. 
M. Sénéca, conseiller rapporteur; M. Blanche, avocat-

général , conclusions conlormes ; plaidant," M9 Costa, 

avocat. 

COUR D'ASSISES DE LA MOSELLE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Goujeon, conseiller. 

Suite de l'audience du 5 décembre. 

AFFAIRE DIDIER. — ASSASSINAT DES ÉPOUX ROLLAND. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Nous avons publié hier l'acte d'accusation dressé dans 

cette affaire , et nous avons annoncé le résultat que notre 

correspondant nous a transmis par voie télégraphique. 

Nous recevons aujourd'hui le compte-rendu détaillé 

des débats de cette; dramatique affaire, et nous le mettons 

sous les yeux de nos lecteurs. 
Longtemps avant l'ouverture de l'audience, les abords 

du Palais-de-Justice sont obstrués par une foule immen-

se avide de connaître enfin les toits de cet épouvantable 

meurtrier, de cet homme étranger à la France et qui, ex-

pulsé de son sein, n'y est rentré que pour plonger dans 

le deuil et la désolation une des familles les plus honora-

bles et les plus estimées du pays, que pour jeter l'effroi 

et la consternation à Metz et dans tous les environs. 

Le public se presse non moins nombreux dans la salle 

d'audience, et c'est à grand'peine que les huissiers et les 

sentinelles parviennent à contenir cette foule Qt à. mainte-

nir l'ordre. . • . 
Au moment où l'accuse est introduit, tous les regards 

se portent sur lui. Mais on cherche en vain sur sa physio-

nomie, qui est assez douce et assez intelligente, l'indice 

d'instincts farouches et criminels; rien dans ses traits,dans 

son attitude et dans sou langage ne révèle cette énergie 

sauvage, cette férocité qu il a déployées pendant la nuit 

du 15 au 16 octobre. 
Didier est d'une taille élevée, il est âge de quarante-

deux ans;ses traits sont réguliers, son visage est pâ!e et 

allongé, ses lèvres sont minces et pincées; il est presque 

chauvea la partie supérieure de la tête ; ses tempes seules 

sont garnies de cheveux blonds tirant sur le roux ; sa 

barbe est de même couleur, elle est entière et elle a été 

taillée pour sa comparution devant le jury telle qu'elle 

était à l'époque du crime ; on a fait également revêtir à 

Didier les effets d'habillement qu'il portait à cette même 

époque. 
A neuf heures, la Conr entre en séance. 
M. le procureur-général impérial baron de Gérando 

occupe le siège du ministère public. 
M* Adrien de Clérv, du barreau de Metz,désigné par M. 

le président pour assister Didier, est au banc de la dé-

fense. • , ., 
U est procédé au tirage du jury ; aux douze jures il est 

adjoint un juré supplémentaire. 
Après l'accomplissement des formalités légales, M .Je pré-

sident ordonne qu'il soit procédé à la lecture de l'arrêt de 

renvoi et de l'acte d'accusation ; mais auparavant des 

plans des lieux où le crime a été commis sont distribués 

aux jurés. 
Seize témoins ont été cités à la requête du ministère 

public. 
INTERROGATOIRE DE DIDIER. 

L'accusé s'exprime très convenablement, il a l'accent 

légèrement allemand et cherche quelquefois ses expres-

sions. 
M. le président, à l'accusé : Dites vos nom, prénoms, 

âge, profession? 
L'accusé : Nicolas Didier, quaraute-deux ans, marié, 

deux enfants, cocher. 
D. N'avez-vous pas été militaire en Bavière? — R. Oui, 

j'ai été incorporé au 2e régiment de cuirassiers bavarois. 

D. N'avez-vous pas commis des abus de confiance au 

préjudice du comte de Rechberg, chez lequel vous ser-

viez ? — R. Oui. 

D. N'avez-vous pas été renvoyé par le comte de Rech-

berg? — R. Oui. 

D. N'avez-vous pas plus tard déserté? — R. Oui, en 

1815. 

D. N'êtes-vous pas entré en Fjance et n'avez-vous pas 

servi chez le sieur Dosse, à Pontigny?—R. Oui, pen-

dant deux ans. 

D. A quelle époque êtes-vous entré chez le sieur Rol-

land? — R. Le 23 octobre 18'< 7. 

D. A quelle époque eu êtes-vous sorti? — R. Le 28 juil-

let 1852. 

D. A votre sortie de chez les époux Rolland, où êtes-

vous allé ? — R. A Paris. 

D. Qu'avez-vous fait à Paris? — R. J'ai été employé 

chez un sellier, le sieur Ensminger; j'en suis sorti en 

1855. . 

D. PoOr quel fait ? — R. Parce que je convoitais sa, 

maîtresse. 

M. le président fait remarquer à l'accusé que ce n'est 

pas pour ce fait, mais bien pour de nombreux vols, qu'il 

est sorti de chez Ensminger. 

D. N'êtes-vous pas ensuite, en 1851, entré au service 

du prince Murât?—R. Oui. 

D. N'en êtes-vous pas sorti parce que vous avez été 

poursuivi à raison des soustractions que vous aviez com-

mises au préjudice de votre précédent maître?—R. Oui. 

U. N'avez-vous pas été pour ce fait traduit devant les 

assises de la Seine ?—R. Oui. 

D. A quelle peine avez-vous été condamné ?—R. A cinq 

aimées de prison et cinq ans de surveillance. 

D. Où avez-vous subi votre peine ? — R. A la maison 

centrale de Poissy. 
D. A quelle époque êtes-vous sorti de Poissy? — R. Le 

8 octobre 1860. 

D. N'avez-vous pas été expulsé du territoire français? 
D. N âvéz-VOUS pas "séjourne uixuTCuiuuu et u y Ly'oi-

vous pas acheté un couteau ? — R. Oui. J'ai passé dans 

cette ville la nuit du 10 octobre, et je suis rentré en France 

le lendemain. 
D. Le 11, n'avez-vous pas été à Henry, chez le nommé 

Beauquel, et n'avez-vous pas demandé à cet individu des 

nouvelles des époux Rolland?—R. Oui. 
D. Le 13, n'avez-vous pas été à Saint-Epvre ?—R. Oui, 

je me suis dirigé vers le bois de Fraheux, appartenant à 

M. Rolland. 
D. Ne s'y trouve-t-il pas une petite maison de chasse ? 

—R. Oui, j'y suis entré à dix heures du matin ; j'y suis 

resté jusqu'au soir, puis je me suis dirigé vers Rémilly. 

D. À quelle heure êtes-vous arrivé à Rémilly ?—R. Le 

13, vers neuf heures du soir. 
D. N'avez-vous pas à Herny, acheté des allumettes 

amorphes?—Oui. 
D. Vous êtes entré dans la maison de M. Rolland par 

la grande grille ? — R. Oui; j'ai aussi trouvé ouverte la 

porte de la remise, et je suis monté dans le grenier à foin, 

où je suis resté pendant trois jours ; je m'y suis caché de 

telle sorte qu'on ne m'y a pas vu lorsqu'on est venu y 

chercher du foin. Pendant ces trois jours, je n'ai mangé 

que des fruits. 
D. Sortiez-vous pendant la nuit?—R. Oui, j'allais dans 

le jardin ; j'attendais un moment favorable pour mettre 

mon projet de vol à exécution. 
D. Le 15, les époux Rolland allèrent dîner chez le sieur 

Bernard, leur beau-frère ; vous l'avez su? — R. Qui, la 

voiture est allée les chercher à onze heures. 
D. A quelle heure avez-vous été prendre la hachette du 

cocher '!—R. Vers six heures du soir ; je l'ai prise dans la 

remise. 
D. Pourquoi ?—R. Pour pouvoir me défendre. 

D. N'avez-vous pas pris aussi une lanterne ?—R. Oui, 

sur la croisée de la chambre à foin. 
D. A quelle heure vous êtes-vous caché dans le jardifl ? 

—R. Vers neuf heures, après avoir pris ces objets. 

D. Pourquoi n'êtes-vous pas alors entré dans la mai-

son ?—R. Parce que les domestiques n'étaient pas cou-

chés. 
D. N'avez-vous pas attendu plutôt le retour des époux 

Bolland pour les assassiner?—R. Non. 
D. A quelle heure êtes-vous entré dans la maison ?—-R. 

Vers minuit. 
D. Comment y avez-vous pénétré ? — R. Par la fenêtre 

de la salle à manger. 
D. N'étiez-vous pas muni d'une serpette et do tenailles? 

—R. Oui. 
D. A quel usage destiniez-vous ces objets ?—R. Je vou-

lais casser le carreau de la fenêtre. 
D. Arrivé dans la salle, vous avez allumé votre lanter-

ne; n'avez-vous pas aloraété effrayé?—R. Oui. 

D. N'est-ce pas parce que vous àvez aperçu un homme 

en l'ace de vous? — R. Oui. 
D. N'avez-vous pas voulu lui asséner un coup sur la 

tête ?-R. Oui. 
D. Mais, croyant frapper quelqu'un, vous n'avez frappé 

qu'une glace dans laquelle votre image s'était reflétée? — 

R. Oui. 
D. Qu'àvez-vous fait alors? — R. Terrifié par le bruit 

occasionné par le bris de cette glace, j'ai sauté par la fe-

nêtre et je me suis caché pendant trois quarts d'heure 

dans le jardin. 
D. Quand vous avez vu qu'aucun bruit ne se produisait 

à l'intérieur, qu'avez-vous fait ? — R. Je suis rentré dans 

la salle avec ma lanterne et la hachette, j'y ai déposé mes 

souliers, ma casquette et ma blouse. 

D. Pourquoi avez-vous ôté vos souliers ? — R. Pour n'ê-

tre pas entendu. 

D. Et votre blouse ? — R. Pour n'accrocher aucun ob-

jet dans les appartements. 
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U Puis vous êtes arrivé dans la chambre à coucher de 

M. et de M'"" Rolland? — R. Oui. 
L). Quelle était votre pensée ? — R. Je voulais avoir de 

l'argent; j'en avais besoin. 

I). Et pour voler, vous avez assassiné? — R- >"on, mon-

sieur le président. Je suis allé pour prendre sur la chcmi-

dos de la hache 
D. Qu'avez-vous fait après ? — R. M"'. Rolland s'est ré-

veillée, ct je lui ai porté deux coups à la tête avec la mê-

me hachette. 
0. Vous les aviez tués tous les deux, ce n était pas as-

.sez pour vous ; vous avez tiré votre couteau de votre po-

che et vous avez coupé le cou à vos deux victimes. — R. 

, Je ne pouvais pas les voir souffrir, je leur ai coupé le 

cou pour les empêcher de souffrir, parce qu'ils respiraient 

^encore. . 
La hachette est représentée a l'accuse, qui la reconnaît. 

La vue de cette arme meurtrière produit sur rassemblée 

une profonde émotion. 
D. Après ce double assassinat, qu'avez-vous fait ? — R. 

J'ai ouvert les armoires, j'ai fouillé les meubles ; j'ai pris 

15 francs dans la bourse de M. Rolland, 33 fr. dans un 

meuble de son cabinet de travail. 

D. Vous avez fouillé dans les poches? — R. Oui. 

I). Pourquoi? — R. Pour y trouver les clefs des meu-

bles. 
1). Vous saviez qu'il avait un coffre-fort cache dans un 

cabinet adjacent à la chambre? — R. Oui. 

D. Vous l'avez traîné dans la chambre des deux époux ; 

vous avez cherché à l'ouvrir ; pourquoi ne l'avez-vous pas 

ouvert? — R. Parce que je n'ai pas pu. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas pris les bijoux ? — R. 

Qu'est-ce que j'aurais fait avec? Je ne voulais que de 

l'argent. » ... 
I). Vous avez cherché à ouvrir un secrétaire à l'aide 

d'un ciseau ? — R. Oui, mais le ciseau était trop fort, 

je n'ai pas pu ouvrir ce meuble. 

D. Après avoir commis ces crimes, à quelle heure vous 

êtes vous retiré? — R. A deux heures. 

D. Vous avez remis vos souliers et votre blouse ? — R. 

Oui. x 

D. N'avez-vous pas allumé une lampe dans la salle a 

manger? — R. Oui, la bougie de ma lanterne était 

brûlée. , . ' . . . 
L). Une fois dehors, qu'avez-vous l'ait? — R. J'ai jeté 

mon couteau ct je me suis sauvé. 

D. Ne vous êtes-vous pas arrêté dans h; bois de Fian-

çailles?—'R. Oui. 

I ». Ne vous y êtes-vous pas débarrassé de voh e che-

mise? — R. Oui, et j'en ai remis une autre. 

D. N'v avez-vous pas laissé un mouchoir à votre fem-

me ? — R. Oui. 
D. N'y avez-vous pas fait votre barbe avec des rasoirs 

que vous avez volés à M. Rolland?— R. Oui, et j'ai jeté 

les rasoirs. 

Sur la demande de M. le président, l'accusé fait connaître 

t
 'il s'est ensuite dirigé sur Tragny, Mouehaux, Pont-à-

Mousson, Paris, et qu'il s'est enfin rendu à Loroy, dans le 

Cher, où il a été arrêté chez M. Lupin, propriétaire en 

cette commune, qui l'avait pris à son service. 

M. le président fait connaître au jury que Didier a d'a-

bord nié son crime, mais que les charges qui pesaient sur 

lui étaient tellement graves qu'il n'a pu longtemps persé-
iipiC» CCI UlWjL'iugai,Oln.., m. IL L-n^v.utv>m-^.i.j
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se quelques nouvelles questions à l'accusé. Répondant à 

l'une d'elles, celui-ci déclare qu'il est bien malheureux 

d'avoir commis un crime aussi horrible, qu'il ne songeait 

e.i entrant dans la maison Rolland qu'à voler, et non à 

assassiner ses anciens maîtres, qui avaient toujours été 

très bons pour lui. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

Angélique Scharzvalder, ancienne femme de chambre 

des époux Rolland : Le lundi 15, mes maîtres sont allés 

dîner chez M. Bernard ; ils sont rentrés à onze heures. Le 

16, vers six heures du matin, je suis entrée dans la 

chambre de mes maîtres; en voyant que tout y était 

dérangé, j'ai cru d'abord que l'un d'eux étaient "deve-

nu fou. Je suis allée prévenir le cocher ; en revenant, j'ai 

vu que, tout était en désordre dans la salle. Je suis ren-

trée dans la chambre avec le cocher, et j'ai vu alors que 

M. et M"'" Rolland avaient été assassinés. 

François Michel, cocher à Rémilly : Le 16 au matin, 

la femme de chambre est venue m'appeler en me disant 

que tout était dans un affreux désordre dans la maison. 

Je suis entré dans la chambre, j'ai trouvé Ml" Rolland 

couverte de sang; ses jambes pendaient hors du lit. Mon 

maître était aussi couvert de sang; il était dans l'attitude 

d'un homme endormi; son lit n'était pas dérangé. 

Le vendredi, je m'étais servi de ma hachette, et le di-

manche matin, l'ayant cherchée, je ne l'ai plus trouvée. 

M. Louis-Charles Vedette, propriétaire et maire de Ré-

milly: Le 16, dans la matinée, le cocher Michel vint me 

prévenir que M. et M"" Rolland avaient été assassinés ; je 

me rendis aussitôt chez eux, et je pris toutes les pré-

cautions pour que personne ne pût entrer. 

M. Rolland paraissait avoir été frappé dans son sorti-

qu 

meil ; M
u
" Rolland avait les jambes hors du lit, son corps 

<ét4it couvert de san 

lis Le plus grand désordre régnait dans la maison 

aussitôt prévenir les magistrats par le télégraphe. 

Didier avait, lorsqu'il se trouvait à Rémilly, deux dé-

fauts : il débauchait les servantes et fréquentait les caba-

rets. Du reste c'était un bon serviteur et un cocher habile. 

JJ n'ai pas pensé d'abord qu'il fût l'assassin. Lorsqu'il eut, 

été arrêté et amené à Metz, je fus prié par M. le procu-

reur impérial de me rendre eii cette ville. J'assistai à son 

interrogatoire qui eut lieu pendant la nuit; il nia énergi-

quemont être coupable. Je lui parlai ensuite des person-

nes qu'il avait connues, de M. et M"'e Rolland, de leurs 

bontés pour lui. Didier fut alors saisi d'une certaine émo-

tion, il me lendit la main; j'hésitai d'abord à la prendre, 

cependant je finis par lui'donner la mienne. Didier de-

manda alors à me revoir le lendemain; je retournai à la pri-

son, el là, en présence des magistrats,"il me dit: « je suis 

un scélérat, je suis seul coupable, qu'on mette en liberté 

tous ceux qu'on a arrêtés.» 

L'audience, suspendue à midi, est reprise à une heure 

et demie. La foule est plus grande encore que le ma-

tin ; on remarque, dans l'enceinte réservée, un nombre 
a-sez considérable de dames. 

M. Frédéric Fstré, officier de santé : l.e 16 octobre;, 
ayant ele averti qu un crime avait été commis sur la per-

s >nno de M. et M" " Rolland, je me transportai de suite à 

«Ifmieile; mais la mort remontait, déjà à quelques 
heures: mes soins étaient inutiles. 

Le cadavre de M. Rolland (Hait placé' sur le côté droit 

h bras gauche était étendu; M. Rolland paraissait avoir été 

frappé dans son sommeil. Le cou était coupé, il a du être 

frappé le premier. M"'" Rolland portait an front une bles-

sure énorme et deux plaies profondes au cou. U a dû v 
avoir résistance de sa pari. 

Sotfhène J)ie.v, docteur en médecine: Le 16 octobre 

dernier, je fus requis d'accompagner les magistrats à Ré-

milly, Les époux Rolland étaienl^ouçhés dans une cham-

bre commune; leurs deux lits se trouvaient places tête a 

tête dans la même alcôve. Sur chaque ht si; trouvait un 

cadavre horriblement ensanglanté. M. Rolland était cou-

ché sur le côté droit, la tête était inclinée sur l'épaule 

droite, la main droite était placée trànsversallement a 

l'axe du corps, la main gauche étendue le long du corps. 

Le lit n'était pas dérangé, le duvet n'était pas déplacé. 

Sur le front, du côté gauche, se trouvait une véritable 

hernie du cerveau ; un coup avait dû être porté avec une 

masse et avait dû donner la mort immédiatement. 

Mf ' Rolland avait les deux jambes pendantes le long 

du bois de lit, sa tête reposait sur les oreillers, et 

dans cette attitude on remarquait sur son front une plaie 

contuse qui avait dù être faite avec le même instrument 

que celui qui avait dû frapper M. Rolland. 

Après ces premières constatations, il fut procédé à l'au-

topsic, et on remarqua que M. Rolland portait au cou une 

plaie consistant dans une section transversale qui allait 

jusqu'à la colonne vertébrale. 

M",e Rolland portait aussi une plaie transversale au cou, 

et de plus, à droite, il existait une autre plaie excessive-

ment profonde ct dans laquelle un instrument pointa avait 

dù être retourné à plusieurs reprises. 

Le docteur n'hésite pas à penser que les époux Rolland 

ont été assommés immédiatement par les coups portés à 

la tète, et que ce double crime a pu être commis en très 

peu de temps. 

Jean Beauquel, aubergiste à Hcrny: Le jeudi 11 octo-

bre, l'accusé vint chez moi, il demanda à déjeuner disant 

qu'il allait à Viviers; il me lit des questions sur la famille 

Rolland, et il me demanda à acheter un parapluie que je 

lui vendis. Il quitta Henry à une heure et demie. 

Dominique .llourr/uignon, manœuvre à Saint-Epvre 

(Meurthe) : Le 18 octobre j'ai rencontré l'accusé, ilme dit 

qu'il allait à Rémilly; il m'a demandé quel était le che-

min le plus court pour se rendre dans cette commune. 

Joseph Champouillou, sans profession, à Saint-Epvre 

(Meurthe) : Le vendredi 12 octobre, j'ai rencontré l'accusé, 

il m'a dit qu'il allait à Réchy, et m'a demandé si je con-

naissais les Rolland, s'ils vivaient encore tous; ct, au mo-

ment où je lui ai dit que M. Alexis Rolland vivait encore, 

il m'a arrêté par ces mots: «Je sais, je sais. » 

Aicolas Bernard, cantonnier à Tragny : Le 16 octobre 

dernier, à dix heures du matin, j'ai appris le crime de 

Rémilly. A onze heures, un inconnu s'est approché de 

moi, if m'a demandé du feu pour allumer son cigare, ct 

j'ai vu qu'il était blessé à la main. Mon camarade Ceorgcs 

lui ayant demandé doit lui venait cette blessure, il répon-

dit qu'il était tombé sur un tas de pierre, ,1c lui lis remar-

quer que cette blessure ne pouvait avoir été faite que par 

un verre ou un couteau. Ceorges lui demanda s'il avait 

connaissance de l'assassinat de Rémilly; il répondit néga-

tivement et s'en alla anssiiôt sans attendre du feu. J'ai 

pensé que ce pouvait bien être l'auteur du crime commis 

pendant la nuit, mais je n'en étais pas assez sûr ; je ne l'ai 

pas arrêté. 

François Ceorgcs, manœuvre à Tragny, fait la même 

déposition que le précédent témoin. 

Catherine Mariotlc, femme Nicolas, aubergiste à Sail-

ly : Le 16 octobre, Didier est entré chez moi à trois heu-

res de l'après-midi; il a déjeuné; il paraissait vivement 

agité. J'ai pansé la blessure qu'il avait à la main. Mon 

mari étant tout à coup rentré et ayant annoncé qu'un cri-

me venait d'être commis à Rémilly : « Ne m'en parlez 

pas, dit-il, j'en frémis, » Et son trouble parut s'aug-

menter. 
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Nicolas Krémer, brigadier de gendarmerie, a suivi tes 

traces de l'accusé jusqu'à Pont-à-Mousson, a lait fouiller 

le b'ois de Fiançailles, et on y a découvert les rasoirs de 

M. Rolland, que l'accusé y avait jetés après s'être rasé. 

■ Aicolas ïliicbaull, brigadier-chef du service de sure-

té, à Paris : Je fus chargé par M. le préfet de police de 

rechercher l'assassin de Rémilly, qui était inconnu. Je ne 

trouvai d'abord rien. Bientôt les renseignements devin-

rent plus précis : Didier était signalé. J'appris que sa 

femme était à Paris. Je fis établir sur elle une surveillan-

ce active, et bientôt j'appris où elle demeurait. Je la fis 

observer, et un jour je la suivis au chemin de fer d'Or-

léans, où elle allait porter un petit paquet. Je lus la sus-

cription de ce paquet, je l'ouvris, et j'y trouvai une lettre 

adressée à Pierre David, à Loroy (Cher). Je demandai et 

reçus aussitôt l'ordre do me rendre de suite à Lorov. Le 

15 novembre, je partis, ct j'arrivai chez M. Lupirï, au-

quel j'indiquai le motif de ma venue. D'abord, on me ré-

pondit qu'il n'y avait pas à Loroy d'individu du nom de 

David. Cependant j'insistai, je donnai le signalement de 

cet homme; je me rendis à l'écurie avez le régisseur de 
M. Lupin, et là je trouvai Didier, que j'arrêtai au nom de 
la loi, et que je garrottai de suite. 

L'audition des témoins étant terminée, la parole est 

donnée à M. le procureur-général, qui soutient éivcrgi-
quement l'accusation. 

M" de Cléry présente la défense. 

Après le résumé de M. le président, le jurv se retire 

dans la chambre de ses délibérations. Il en rapporte un 
verdict aflirmauï. 

Didier, ainsi que nous l'avons annoncé hier, a été con-
damné a mort. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DÉ PARIS (8" cl 

Présidence de Si. Salmon. 

Audience du 5 décembre. 

TROMPERIE 

VENDUE. 

LA MAISON BO 

TOFI.E ET C*, 

SUR Ù NATURE ET SUR LA QUANTITÉ DE LA CHOSE 

— FAUSSE ORFÈVRERIE CHRlSTOFLÉ VÉ.VDUE PAR 

PRÉVENUS. — JIM. CIIRIS-iSEAU. TROI 

PARTIES CIVILES. 

Mmc veuve Boisseau* son fils, Auguste Boisseau, mar-

chands orfèvres, rue Viviennc, et leur commis, le sieur 

Robillard, sont traduits devant le Tribunal sous la pré-

vention de tromperie sur la nature et la quantité de la 
chose vendue. 

Mme veuve Boisseau est interrogée la première. 

M. le président : Vous êtes prévenue d'avoir trompé les 
acheteurs sur le titre et lu nature des marchandises d'orfè-
vrerie que vous leur avez vendue? 

.1/'"" veuve Boisseau : Depuis la mort de mon mari, je m'oc-
cupe fort peu des affaires de la maison, dont je laissé le ma-
niement, à mon (ils. .le n'ai jamais eu l'intention de tromper 
personne, et je crois que mon fils a toujours'apporté dans les 
affaires les principes de, son père et les miens. 

■ M. le président : boisseau fils, comme votre mère, vous 
êtes inculpé des mêmes délits? 

M. Auijusln Boisseau : Je ne crois pas avoir d'autre repro-
ehe-à me faire que d'avoir vendu au-dessous des tarifs de M. 
r.hristofïe. 

R. Vous vous annoncez comme dépositaire des objets d'or-
fèvrerie fabriqués pur Christofle? — II. Notre maison remon-
te à 1 époque où les nouveaux procédés d'argenture étaient 
dans les mains de MM. Iiuolz et Elkington', aussi bien nue 
dans celles de M. fiuolz. 1 

I). Mais vous avez des traités avec Christofle, traités qui vom 
obligent à ne vendre que des' produits de sa fabrication ? — 
11. Ces traités sont, excessivement onéreux pour moi - si j'ai 
manqué à ces traités, .M. (ihristoilc v a manqué de son côté-
ce serait matière à int erpréta tiens. 

D. Il ne s'agit pas de cela dans la poursuite qui vous amène 
ici, mais il s'agit de savoir si vous avez trompé l'acheteur 
sur la nature, sur la valeur des marchandises que vous lui 
avez vendues. D'abord, constatons un fait: reconnaissez-vous 
que votre maison portait le nom et l'enseigne de M. Christo-
11e, et annonçait par tous les moyens extérieurs, en usage 
dans votre commerce, que votre maison était un dépôt de la 

fabrication Christofle? — R. Cela est vrai. 
I). Kn 1855, vous avez eu un procès avec M. Christofle; 

comment ce procès a-t-il été réglé? — 11. Sur la proposition 

de M. Christofle, il y a eu transaction entre nous. 
I). Reconnaissez-vous avoir vendu pour îles produits Chris-

tofle des objets d'orfèvrerie qui ni; sortaient pas de sa l'abri-i 
que ? — H. Quant on nous demande du Chlîstofle, nous en 

donnons; mais on nous demande aussi du Ruolz, ct nous 
sommes obligés d'en tenir. 

D. Mais vous vendez du Ruolz sur les prospectus Christo-
fle, lesquels prospectus portent le, titre de l'argenture de cha-
que objet. Or, la prévention vous reproche d'avoir vendu, 
sur les prospectus Christofle, des produits d'autres fabriques, 
et d'un titre inférieur. — R. Les tarifs Christofle sont remis 
aux marchands, aux dépositaires, niais no sont pas commu-
niqués nu publie acheteur Quand j'ai vendu du Ruolz, si le 
titre était inférieur, je le vendais moins cher; je ne trom-

pais donc personne. 
D. Quoi qu'il en soit, vous avez vendu à lioury et autres 

témoins que nous allons entendre, comme vousavez pu ven-
dre à do nombreuses personnes restées inconnues, des ob-
jets d'orfèvrerie à un titre inférieur de 12. de 18, de 20, de 
22 et de 32 pour 100 à celui do l'orfèvrerie Christofle mar-
qué sur ses tarifs. — H. Je répète que, dans ces cas, j'ai 
vendu moins cher. Ainsi, par exemple, un plateau dont il 
sera question dans les tlébats, je l'ai vendu 170 fr., alors (pie 
sur les tarifs Christofle il est porté à 210 fr. 

D. Ainsi, vous reconnaissez avoir vendu de l'orfèvrerie à 
un titre plus bas que celle de M. Christofle? — R. Très cer-
tainement-,» niais toujours avec cette restriction que je la ven-
dais moins cher et que, par conséquent, je ne trompais pas 

l'acheteur. 
D. Vous êtes prévenu aussi de tromperie sur la nature, de 

la marchandise ; vous vendiez de l'étain pour du laiton? — 
J'ai vendu du mêlai anglais que tout le monde connaît, et si 
je ne le prenais pas chez M. Christofle, c'est que M. Christo 
fie, au mépris de nos traités, refuse d'argenter le métal an-

glais. 
M. le président : Voici le résultat obtenu par l'expert chi-

miste : Sur vingt et une pièces d'argenterie qui lui ont été 
soumises, treize contenaient moins d'argent qu'elles ne de-
vaient en contenir. Le déficit variait de dix-huit à vingt-deux 
pour cent ; sur un plateau, il était de trente-deux pour cent; 
l'exporta estimé que le déficit, en moyenne, était de quinze 
pour cent. L'expert comptable a l'ait d'autres constatations ; i! 
a reconnu que mille six cent soixaiUe-dix-neuf couverts 
«voient étéjaehetés par vous do fabricants autre que Chris-
tofle, que quatre mille onze cuillères sont également de pro-
venances étrangères, le tout d'un titre inférérieur, en moyen-

ne, de quinze pour cent. 
M. Boissemi : M. Christofle a violé le premier les conven-

tions de nos traites; ils étaient devenus intolérables pour 
moi. En achetant ailleurs que chez lui. je n'ai voulu tromper 
personne ; je n'ai voulu qu'échapper à la ruine dont me me-
naçaient les traités. 

M. le président : Prévenu Robillard , vous êtes commis 
dans la maison Boisseau ; c'est vous qui avez vendu une par-
tie des objets qui motivent la prévention, vous êtes, comme 
vos patrons, inculpé de deux faits de tromperie; il y a un 
fait qui vous est imputé spécialement; c'est vous qui avez 
vendu au témoin Boury, et qui avez signé la facture consta-

■ tant (pie les marchandises provenaient de Christofle. 
IJC sieur Robillard^. Je n'étais que commis dans la maison 

Boisseau, commis à la vente et en môme temps caissier; je 
faisais ce que me disait M Boisseau ; comme commis j'ai 
vendu, comme caissier j'ai donné facture ; je n'étais pas char-
gé des achats, et j'ignorais leurs provenances. 

On entend les témoins. 

Le sieur Goury, employé : Le 2 mai de cette année, j'ai été 
rAv'TfS'iW un de mes frères, qui habite Iloubaix, de lui açhe-

P , „„''«r^-ene GUistofle. Je suis allé dans la maison Rois-seau, que j art.,., . x ■ " ■ _ \ _ , 

grand les articles Christofle. Je.demandai des articles Chris-
tofle, et j'y achetai 24 cuillères,' 48 fourchettes, 24 couteaux, 
un grand plateau carré et une chocolatière. 

J'avais des doutes sur la sincérité de la livraison; je soup-
çonnai que ces objets n'étaient pas tels que je les avais de-
mandés, et j'allai les l'aire examiner par M. Christofle.qui re-
connut qu'ils ne sortaient pas de ses ateliers. Pour acquérir 
unojdus grande conviction, je retournai dans la maison Bois-
seau, j'y lis un nouvel achat, que je soumis do nouveau à M. 
Christofle, qui, de nouveau, reconnut que la plus grande par-
tie des objets composant cette seconde livraison ne.prove-
nait pus de riiez lui. 

M. le président : Quand vous vous êtes présenté pour ache-
ter dans la maison Boisseau, no vous a-t-on pas présenté des 
prospectus Christofle? . 

Le sieur Goury : Qui, monsieur le président. La lettre de 
mon frère était formelle; il me demandait de l'orfèvrerie 
Christofle, et c'est ce que j'ai demandé ; on m'a fourni ce 
que je croyais être du Christofle. et sur les tarifs de ce fabri-
cant qu'on m'a remis. Je voulais acheter de l'orfèvrerie Chris-
tofle avec la garantie de ce fabricant. 

M. le président : Et vous avez appris qu'on vous avait ven-
du de l'orfèvrerie à un titre inférieur? 

Le sieur Goury : Je l'ai su plus tard. 

M. le président : Prévenu Boisseau, qu'avez-vous à répon-
dre à cette déclaration? 

Le sieur Boisseau : Je n'ai pas connaissance de ce fait ; je 
n'étais pats à la maison quand la vente a été faite. 

M. le président : Vous. Robillard, vous connaissez cette 
vente; c'est vous qui l'avez faite? 

Le sieur Robillard : j'ai fourni les pièces qu'on m'a deman-
dées sans voir la commande. 

M. le président, au témoin Coury : Vous - persistez à dire 
qu'on vous a remis les tarifs Christofle ? 

Le sieur Goury : Oui, monsieur; mais j'ai eu un tort, celui 
de ne pas vérifier les pris? article par article. 

Le sieur Catlier , propriétaire à Beileville : J ai acbetédouze 
couverts chez M. Boisseau ; j'avais un tarif Christofle, j'ai de-
mandé du Christofle; j'ai acheté de confiance. La personne, 
pour laquelle j'avais acheté ces douze couverts les a fait voir 
à M. Christofle, qui lui a dit que ces couverts n'étaient pas de 
sa fabrication*. qu,'ils ne portaient ni son -poinçon, ni son ar-
genture. 

M. le président : On vous a remis un tarif Christofle? 
ir sieur Catlier : Oui, monsieur. 

M. l'abbé Durai ; Un prêtre de mon pays m'avait chargé de 
lui acheter douze couverts argentés par lés procédés Iiuolz. 

if. le président : Ruolz ou Christofle? 
Le témoin : Ruolz, c'est bien Ruolz; la lettre de mon con-

frère était formelle. On me conseilla de m'adresser à In mai-
son Boisseau ; j'y allai et j'ai demandé des couverts Ruolz; 
on m'en a présenté de deux prix différents : j'ai pris ceux du 
prix le, plus élevé, à 75 fr. la douzaine ; j'en ai pris deux 
douzaines et une douzaine de cuillères à café ; ma volonté 
bien arrêtée était d'avoir •du Ruolz et nom du Christofle. 

M. le président: Vous a-t-on vendu au prix des tarifs do 
Christofle, et saviez-votis que ïe titre do l'argenture Christo-
fle.était plus haut que celui du lluolz? 

Le témoin : J'ignorais et j'ignore encore tout cela , je n'ai 
pas eu de reproches pour mes achats; c'est tout ce que je vou-
lais. 

M. Del mua; expert-chimiste, est entendu: il répète les 
constations émimôrées plus haut par M. le président. 

Il est donné ensuite lecture, du rapport de M. Breton 
expert-comptable, dont le président a également, donné plus 
haut le résumé. ■ •*• . 

M" Champetier de Ribes, avocat, p la parole et pose 

des conclusions tendantes à ce que MM. Charles Christofle 

et C* soient admis à intervenir au procès comme partie ci-

vile ; il a demandé acte de ses réserves de poursuivre les 

prévenus devant une autre juridiction pour obtenir répa-

ration du préjudice à lui causé, et pouï l'inobservation des 

j/aiiés intervenus entre eux ; il a conclu à ce que l'inser-

tion du jugement à intervenir soit .ordonnée par le. Tri-

bunal, dans dix journaux au choix d« M, Christofle cl aux 

;
 Appelle 

dée, 
les} 

fondée
 d

e'"
 :

 I 
oncatior, ' t'.du-il 

frais des prévenus. 

L'avocat développe i-es conclusion* 1 
grande industrie de l'orfèvrerie arrontée 

M. Christofle seul, la loyauté de sa"fakricî.ti
fm

"r' «'Ml-
a soutenues pour abattre la concurrence <ffi ,

 kl
««s,U 

forts constants qu'il a faits depuis la déchéance,! '
 ct 'e3 

pour maintenir ses produits à la hauteur defcn^6? '"' v-
A cet effet, il a lait choix de dépositaires qui

 SO
m

 n

re
P
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nfs contenant les prix de chaque arricle et îe r, ^
tis

débi(e
5e 

ture, tarifs qui doivent être remis à tout achète m e 'Si 
sente pour acheter de l'orfèvrerie Christofle ('".^"'sep? 
défenseur, la loyauté qui faisait la bonté lu vif ' dit i 
genture galvanique; de là la nécessité de se nwto de l'fc 
port avec le public, do là la nécessité des procès

 P
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annonces et des prospectus. 1 aussi ,t 

Le premier des dépositaires de M. Christofle, aiouipr 
a été M. Boisseau, père du prévenu. C'est en \:<\'i ' 
Boisseau père a fondé à Paris, rue Vivienne, %

 U
K 

spéciale pour la vente des produits de l'ar^eiun,! ' 
dorure électro-chimique de M. Christofle. Ces rei e c 

sont continuées jusqu'à ce jour, sans interruption m ̂  
pas sans nuages. Après les procès eu contrefaçon f ' 
il y a eu un nouveau traité, ct enfin, en 1855 aen i ' 
voiles contestations, est intervenu entre les partie* 

U1 

avo 

' niaiS(i; 

nier traité; c'était une transaction sur procès 

Par ce dernier traité de 1855, M. Boisseau s'en
ai

, 
prendre et à ne vendre que des produits ChristofisA * 
traité ait été violé, cela est hors de doute, et à cet éa' i '° '! 

aurons à discuter devant, une autre juridiction pour I 
dice à nous causé ; mais ici nous n'avons à retenir hf '' 
c'est que la maison Boisseau était spéciale pour j

a
 J

1
""

1 

produits Christofle; que tous les signes extérieurs'dp>"
^
,
,,

 ' 
la faire reconnaître pour telle existent; que le nom d,' n ' 
toile est sur l'enseigne de la maison, sur les factures ', 

tarifs ; que les médailles obtenues par M. Christofle s** ' ' 
produites; en un mot, qu'aux yeux du publie lumit"' 
Boisseau et la maison Christofle ne"l'ont qu'une. 11 faut 
quo ce dernier traité de 1855 est intervenu après 1'

 ,n01 

des brevets de M. Christofle. 

J'ai à constater un fait très significatif, dit le défenseur 
constate par des chillres qu alors que les «flaires de tous 

1 «pirdtiw, 
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dépositaires de M. Christofle ont été croissantes, celles k v 
Boisseau ont été décroissantes, sous le rapport des urod'v 

Christofle, bien entendu ; voici l'échelle descendante dr>"!'S 

mouvement pour la maison Boisseau. Kn 185i 

„iadi 
n'en 
isill 

. .(la ceP*1 

,.,000 fr. de ventes Christofle; en 1855, pour'5? OOo'fr^tr 
1857, pour 40,000 fr.; en 1858, pour 28,000 fr ■ en 1851 
pour 25,000 fr. Ainsi, entre 1855 et 1859, il y

 a
 un écart™ 

moins de plus de 30,000 fr., et rien n'explique cela' si » 
n'est le procès d'aujourd'hui. 

Nous' en étions là, lorsque survient l'incident Catrier,/ 
Cattier se croit trompe et va soumettre ses doutes à M.Cliri-.' 
toile. M. Christofle reconnaît, en eflet, que les objets veife 
à Cattier ne proviennent pas de sa fabrication, niais il M 

croire à une erreur involontoire de la maison Boisseau,pi 

pour plus ample informé, il conseille à .M. Cattier de ftfar 
ner dans la maison Boisseau ct d'y faire un second achat, 
Vous savez ce qui est advenu de ce second achat, comme 
aussi de la fourniture faite à Goury. Il n'y avait plus de fa. 
te, M. Boisseau manquait au traité. 

Maintenant, se demande l'avocat, il y a-t-il tromperie siit 
la quantité et sur la nature de la chose vendue? Cela ne peur 
l'aire doute et ressort formellement du rapport des deux ex-

perts. 
De tout cela il résulte, dit l'avocat en terminant, qu'uni 

battu monnaie, fausse monnaie à l'effigie Christofle, et ij| 
c'est le cas oii jamais do nous adjuger nos conclusions 

M. l'avocat impérial Laphvjne-Barris a requis l'ap-

plication de la loi contre les trois prévenus, mais avœ 

indulgence contre M"" veuve Boisseau ct le sieur Rojnnme 

billard. 
La parole est donnée à M" Ploeque, défenseur de M" »» 

veuve Boisseau et de M. Auguste Boisseau. *^ 

M* Ploque : J'ai devant moi deux adversaires se réunis-ku; 
sant par un accord étrange pour-demander une répresa'ea h ses 

sévère. A les entendre, il semble que les rapports d'experts tel d' 
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n'existent pas, ou qu'ils n'existent que pour certaines par-

ties dont ils ont su tirer avantage. Ainsi, on dit que la mai-
son Boisseau a lait une lrauuo toujours grandissant, elle 
rapport Berton dit formellement non. qu'au contraire la W; 
de, si fraude il y a, a été commise en petit. Kn réalité,» 

prendre l'affaire dans son ensemble, et telle que je vais 1» pbissc 
présenter, il n'y a pas de préjudice appréciable. 

Oublions un' moment la sévérité des réquisitions, atw 
dons et voyons les faits ; je ne perds pas courage, carj'aia 
vérité pour guide, je suis dans la réalité de la situation et 
j'ai les pièces du procès pour appuver ma thèse. Abordw 
tout de suite les prétentions de la partie civile, et n'oubli* siche 

"• «tri; 

Ce 
[si-là. 

Par 
lenle 

pas que sous la parole incisive, éloquente et sincère du» 
tenseur, il y a les insinuations et les combinaisons de h 
Christofle. ,, 

J'ai entendu faire l'éloge de,M. Christofle; à merveille.a; 

ses procès ; à merveille! On l'a môme loué d'avoir raoïw 
la Franco de ses annonces, de ses réclames, do ses prospee 

tus; à merveille encore ! Mais ce n'est pas là le procès. 
Je ne dirai, moi, que* ce qui sera utile au procès, ce qu*| 

sais, ce que tout le monde sait. >J 
Or, monsieur Christofle, ce que tout le inonde sait, «• 

que votre fabrication appartient à tout le monde, qu" \ . 
n'êtes pas un inventeur, que vous n'êtes qu'un cessionn. 
des droits dés inventeurs, que vous n'êtes plus même cw 
sionnaire puisque depuis six ans vos brevets sont^"l^ 
dans le domaine public. Quanta vos procès, connus au» 
tout le inonde, vous les continuez, vos annonces aussi, 
se comprend, vous avez besoin des uns et des autres 
vos heureux concurrents, qui font mieux que vous et a 1 

leur marché. ., n,ie 

Je veux dire tout de suite ce eue je veux p^stî 

wdel 
Shrist 
(rodu 
tes le: 
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Inre 
Jtcor 
nous 
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Boisseau ait eu tort défaire ce qu'il a fait, je ne,^'S,il 
pas. Mais qu'en contrevenant aux conventions 
ait cru commettre une fraude, un délit, puni par 

Chris* 

la loi F* 

c'est ce que je conteste, et hi est le procès. Je-soutiens cl ]« 

prétends prouver que Boisseau, car je ne parle ni di 
le Tribuf»!*? 

rétend* f><^ 
ni de son commis,- qui ne sont rien ici, et que 
se hâter de renvoyer de lu poursuite; je pi 
dis-je, que Boisseau n'a pat voulu tromper le r"j""

:
jé#fl! 

qu'il a voulu seulement se soustraire à un contrat ai -
à lui imposé par M. Christofle. Vous allez voir que KM 1 

ne sera pas longue à faire. . nuan'^j 
Oui, Boisseau s'est fourni, mais pour de nnuinies. ^ ,

 0
„ 

d'objets d'orfèvrerie, chez les concurrents de Clnr 
on a trouvé chez lui. les uns à des titres inférieurs -^ j^S 

(ihnstofle. les antres à des titres supérieurs, d ajeVj^"*! 

des titres égaux. Voilà ce que n'a pas dit M. yw\
 w

 pgM 
n'a pris dans le rapport que ce qui lui convient, q 
que des titres inférieurs aux siens, sans dire un . ^ pi-

tres égaux, encore moins des titres supérieurs. • TpIyialjN 
""instruction, qui no s'en est pas rapportée ^nto"' moroie 

des objets saisis, indiqués par Christofle, nous n en ^ ̂  

pas, car Goury, Cattier et Christoflé ne font qu un , ^
 sS

# pas, car uoury, uattier et unnstone ne lom- >r; -y. ^ 
premiers ne 'sont que les compères du derniet , -

)lu
 „,. 

aux yeux ; je remercie, dis-je, _l'instruction^qui^^jle 

lonnf par l'instruction q«£ faits-

trouverons la preuve que les trois faits incnnun^ce 
Cattier, Gourv et Duval, sont insignifiants en v 
faits eènérnn^- H'niiP. vin commerciale de trois anw

 v0
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l'expertise portât sur j ensemble des opérât 
de la maison Boisseau. 

uxior, uouiv et iiuvm, sont iiipigin""—~. i., 
ils généraux d'une vie commerciale de trois au ■ .
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Cette preuve suffira seule à justifier que, ^ift. v"** 
nipre les liens Christofle, je n'ai pas commis n . 
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tre éternel amour de la publicité, à vos a 
■ -ends ce 

iiif" annonce 

i, à vos-prospectus; je comprends cela; ^ 
temps M. Christofle fait demander contre nous u'^. 
nation sévère. Une condamnation sévère, ei j , y

ot)S
 n< 

vous fait à vous le respect, la sainteté de M " -
 v0l(j!

t 

pas sur le siège du ministère public, que je w
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un marchand; restez donc ce que vous etc», ■
 n

-
en 

tilisme que vous faites, que vous vouiez •
 to
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pas. Maintenant quo je vous ai entendu, a ■ 

tez. 
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• dustriel ouvrait un magasin, rue Vivienne, 
i"»<lcs produits mi-gros de M. Christofle. H 

vente 
" témérité 

u. 

grande témérité de la part de cet in-
ta tonne-

on 
Bois-

ÏJI^JJ( Christofle on était aux essais, aux talonne 
m x expédients. Qui était cet industriel ou 

'' etaUSS!j,',|j
e
 aux produits Christofle? c'était M. Bois 

ai'1-1^" Boisseau 
tofle, et qui, pour 

père, orfèvre, qui allait 
-ommencer, i 

taire la for-
, .ui venait en 

yj. 

l^'f.Lfle inerrompt le défenseur par desdénéga-

*H ^^fatics. W C-hampelier de Kibes, son avocat, 

-y oi m fr. 

impefier de 

V '^crgiquenient contre celte allégation. 

t-î WC - "vivement : L'ironie après la crua uau té ! bien ! 
mais no m'interrompez pas : vous 

•"■'l'f entendre des paroles très dures: laissez-moi vous 

P tour les vérités dont j'ai les mains pleines ; ; 
\W>a. interrompu, je demande la même faveur ; laissez-
»i :

c
 prétends user de mon droit. 

%dcnl : i':t 110US vous 1° maintiendrons, M« Ploe-dai'1 

■? rengageons les parties à ne pas interrompre. 
^îfuf reprenant : I n premier traité a été fait en 1842 

[ • ifistolle et M. Boisseau père. Ce premier traité, vous 
Ve a vousl'avez violé. Vous avez hasardé un procès, mais 

i iistice oii M. Boisseau père vous a fait entendredesé-
«minutions, vous avez transigé elle traité de 1847 est 

:■*''' p'autres conventions sont intervenues depuis; au-
fcjf?'

 c
>st le traité de 1855 qui nous lie : je vais bientôt 

'■'"liiinaitre et l'opposer aux trois contraventions qu'on 
^ fiche -Ces trois contraventions, quelles sont elles? 
Invalida de l'argenterie qui ne porte pas le titre de 
Vf,, d'avoir vendu des métaux de substance infé-
r=M- lesquels l'argenture prend mal ou à titre infé-
^Tenfffl, d'avoir vendu des produits d'orfèvrerie ne 
¥i ' | pas ite la fabrication Christolle. Voilà bien ce que 
PTJL'chW; voyons maintenant si le traité de 1855 

irticlfe-l6' dé ce traité, M. Boisseau s'engage, pour les 
•?;.' (je fable et de maison, à ne vendre que des produits 

Mais vient l'article 2, et par l'article 2 M. Boisseau 

Xto'r des bijoux, de la coutellerie, en un mot, tout ce 
?r

ntff v
,as dans les services de table ou de maison, par-

; ' '"aLrs que chez Christofle, mais à la charge de les faire 
, "i;' * ';,.

ml
 durer ruez Christofle; vous voyez que je n'oublie 

PLjivoas voyez que je puis vendre des objets de bi-
1 "de coutellerie en tels métaux qu'il me plait, en mé-

n
„làis ou autre, à ma volonté, pourvu que je vous les 

n
C
°à argenter bu à dorer. 

"foiià tout ce que je veux rappeler de ce traité qui a donné 
. 4es difficultés, comme tous les autres. Mais Boisseau 

mnirt; il est remplacé par son fils, bien jeune alors, 

Lii'aiijoiîrd'hui il est jeune encore, il a vingt-quatre ans. 
'ssitot après la mort du père, procès avec le fils; nouvelle 
ELytinn! Qu'est-ce que cela prouve? c'est que les réerhni-
Eji'étaient réciproques : M. Christofle ne transige pas 

U il a pour lui le droit absolu. 
Pai cette dernière transaction, on impose à Boisseau lils les 
^'UPS obligations que pendant le règne des brevets. En vain 
concurrences se sont élevées, en vain dans plusieurs fa-

illîmes on fait aussi bien, ou fait mieux et à meilleur mar-
ht que chez Christofle, nous restons liés à lui fatalement, 

Locableinent 

eur. jj 
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" pour] 
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loo9j 
artep, 

■ siqp 

ier.l, 

Q£ 

1 peut 
«an, et 
retour 
achat, 

ranime 
le duu-

ne sur 

>e peut! Alors, qu'est-il arrivé? C'est que fa maison Boisseau n'a 
Jar; c'est que sa prospérité a tombé; c'est que ses béné-

sc sont graduellement et subitement réduits, et que les 
fcrnieis inventaires ont constaté des pertes. Alors il est venu 

pensée de cette maison, qui s'en allait croulant, qu'elle 
pavait acheter des concurrents de M. Christofle pour conju-

ra ruine. 
Voilà tout ce qu'a t'ait M. Boisseau. Ce faisant a-t-il voulu 

(amellre toutes les fraudes qu'on lui reproche? a-t-il voulu 
Itaeter à titre inférieur ? tromper l'acheteur? fournir de 

Je M™* sauvaises substances ? Evidemment, *)on : M. Boisseau n'a 
" 1 «lu qu'une chose, ramener le chahtnt qui s'éloignait de 

ni. Mais ce notait pas là le seul motif qui guidait M. Bois-
•éunis- tau; il avait à se plaindre de M. Christofle, de l'inexécution 
resMM t ses obligations. M. Christofle avait pris l'engagement for-

luona-'p8 

ot que f 

s lap-

is avec 

ir Ho 

sperts 
espar-

J'argenter ou de dorer 

»|(ts de bijouterie et de 

dans un délai déterminé, tous les 
coutellerie qu'il conviendrait à 

a mu- ïa.sseau de lui remettre. Jamais M. Christolle n'a exécuté ces 
maux dans les délais fixés, et quelquefois, souvent, il l'a, 
(toniui lui-même par la voix de son défenseur, il a refusé 

n argenture et sa dorure aux objets à lui .présentés par 
lisseau. • ■ . 

Ce n'est pas tout, autre grief.' et bien sérieux aussi ce-
(li-là. ' ' " 

Par son traité M. Christofle s'était à peu. .prés interdit la 
tionet knte au détail de ses produits ; il s'engageait a faire tous ses 
mm Sorts j)0Ur l'empêcher, et dans le cas'ou il no pourrait l'ém-

aner, il s'engageait à faire une répartition de dix pour cent 
'aire ses dépositaires sur le bénéfice résultant dé ceTte vente 
pétail. Or, 'qu'est-il arrivé do tous ces engagements ? M. 
aristullc a crèg une maison pour la vente en détail do ses 
Nuits, maison connue de fous, et il est intéressé dans tou-
te'tes maisons de détail qui vendent ses produits. Ce n'est 

«F' fis tout; quand les'ventes en détail ne donnaient rien ou 
. Presrjuc rien, M. Christofle faisait la répartition du dixième 
l\ Promis aux dépositaires; mais depuis que ces ventes sdnt de-

Nues nombreuses, très multipliées, et quo le chiffre du di-
wnde serait très élevé, il ne donne plus rien; il l'atout 

«Plement supprimé. ' 
. .<4H-<? tout? Non, encore. M. Christofle s'était interdit do 

m des remises aux marchands en détail, autres que celle 
Pfdiie à tous. Il a encore manqué à cet engagement, et 
Psavons la preuve qu'à certains marchands il fait des re-

7* Pi s'élèvent jusqu'à 25 pour 100. 
feston présence de toutes ces infractions à vos conven-
™ns(j«e la lutte, pour Boisseau, n'a plus été possible. C'é-
5? « lutte du fort et du faible. Les brevets étaient lombes 

, ,le domaine public ; M. Christofle sentait sa puissance 
.|,',0ll'i à tout prix il voulait la conserver, et il s'est dit : 

'tout effrayer ceux qui veulent secouer le joug; » ct alors il î™v«ye des tiers acheter dans la maison Boisseau ; puis ou 
j„111113 «es experts, et sur 14.000 pièces qu'on trouvait dans 
jr™agasins, on en choisit vingt et une. Vous savez l'opinion 

fes^efl sur ces vingt et une pièces, choisie* pour a 
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e ù 'î con,l)otelltc la répression de ces contraventions, \ 
t-, i À Tr Ut spul,emmt à la réparation du préjudice résul-
tanttu délit reproché aux prévenus, et qui consiste à avoir 

de».pmdji|it« inférieurs qui compro-
m xtent sa réputation et, par suite, ses intérêts commerciaux; 

ue, PMuite a ces termes, l'intervention de Christofle est 
eMdemment recevable, 

o Au fond, ^«^^^«««w., 

« En ce qui touche la veuve Boisseau. 
« Attendu que si. après le décès do son mari, elle est res-

tée propriétaire en titre de la maison de commerce, il n'est 
pas justifié qu elle se soit jamais immiscée, à ses opérations ni, 
par suite, qu elle ait en rien coopéré aux délits poursuivis par 
le ministère public ; 

« En ce qui toucho Bobillard, 
" Attendu qu'il n'est pas suffisamment clabli 

sciemment trompé les acheteurs sur la quantité ou 
des marchandises vendues; 

» Eu ce qui touche Boisseau fils. 
« Attendu qu'il est établi que Boisseau a. depuis moins de 

trois ans, vendu à Cattier . à Courv et autres, qui lui ont 
demandé des produits de la fabrication de Charles Christofle 
et C«, des pièces étrangères à cette fabrication; 

Que l'expert chimiste entendu à l'audience a constaté que 
ces pièces sont revêtues d'une couche d'argent inférieure, en 
moyenne, de 15 pour 100, à celle que garantissent le nom et 
e poinçon do Christofle; que. de plus, le métal sur lequel 

1 argenture est placée se compose d'étain et de bismuth et pré-
sente une solidité infiniment moindre, que l'alliage de cuivre, 
zinc et nickel dont se compose le métal vendu par Chris-
tofle ; 

« Qu'il a donc trompé les acheteurs : 1° sur la nature de la 
marchandise; 2» sur la quantité d'argent qu'ils croyaient ache-
ter; que cette dernière tromperie a été consommée au moyen 

de 1 indication frauduleuse do la provenance de la fabrique 
Christofle, laquelle indication tendait à faire croire à un pe-
sage antérieur et exact de l'argenture et à une composition 
métallique autre que celle livrée ; 

« Qu'il a ainsi commis le délit puni par le § 3 de l'aiffcle 1" 
de la loi du 27 mars 1851 et l'article 423 du Code pénal, 

« Lui faisant application desdits articles ct de l'article 5 
de la même loi de 1851, et modifiant la peine par application 
de l'article 403 du Code pénal, le condamne à un mois de 
prison, 50 fr. d'amende, déclare confisquées les marchandi-
ses saisies ; 

« Et statuant sur les conclusions de la partie civile, 
« Attendu que Christofle a éprouvé des faits constatés à ta 

charge de Boisseau, un préjudice dont il lui est dû répara-
tion, et qu'il y a lieu de lui accorder la satisfaction qu'il ré-
clame; 

« Ordonne, à titre dommages-intérêts, que le présent juge 
ment sera inséré par extrait, dans le Droit, la Gazelle des 
Tribunaux et deux autres journaux au choix de Christofle, 
le tout aux frais de Boisseau ; 

« Condamne la partie civile, aux dépens, sauf son recours 
contre la partie condamnée. » ^j» 

ASSASSINAT BE M. X.X 3PB.E3IDSKTT PO HVSOT. 

Ba événement affreux vient de jeter la douleur et la 

consternation dans les rangs de la Magistrature et du Bar-

reau. 
Aujourd'hui, à onze heures, au moment où les magistrats 

de la 4 " chambre de la Cour impériale prenaient place sur 

leurs sièges, une dépêche a été remise à M. le conseiller 

Hçnnoî, qui faisait fonctions de président, et ce magistrat 

a dit d'une voix profondément émue : « Le Barreau vient 

« sans doute d'apprendre comme nous l'affreux événe-

« ment qui prive la 4° chambre de l'éminent magistrat 

« qui la présidait. 
« Il serait impossible à la Cour de juger sous le poids 

« de la cruelle émotion qu'elle éprouve. 

« Toutes les affaires de ce jour sont remises à hui-

« ta inc. » 
Les circonstances de la mort de M. le président l'oin-

sot viennent ajouter encore à la juste douleur que fait 

naître la perte d'un magistrat d'un si rare mérite. On a 

appris bioutôtque M. le président Poinsot avait péri vic-

time d'un assassinat, et que son corps inanimé avait été 

trouvé ce matin dans un des wagons du chemin de fer de 

l'Est. 
A la première nouvelle de cet horrible événement, M. 

le procureur-général, 31. le procureur impérial et M. le 
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comme partie civile ; 
•Vd^du 'lue ses conclusions ne tendent pas à la répara-

cWeiu-1 "° 'I'1''1 a éprouvé, par suite de l'inexécution 

.Mulhouse, il est d'usage de ralentir la marche, ct pendant 

une certaine distance la vitesse est considérablement mo-

dérée. C est à ce moment, dit-on, que, suivant la décla-

ration delà femme d'un garde-barrière, un individu au-

rait sauté d'une des voitures, et, après avoir franchi la 

baie, se serait enfui à travers champs. 

On cite un autre tait qui révèle les précautions pri-

ses par l'assassin, Pendant le trajet, les agents qui 

ont ordre de visiter à chaque station les wagons extérieu-

rement, sans ouvrir et sans déranger les voyageurs, n'a-

vaient remarqué aucune clarté dans le compartiment oc-

cupé parM. Poinsot, à partir de quatre heures du matin, 

et ce n'est que la crainte de le déranger qui les a empê-

chés d'ouvrir pour s'assurer si la lampe était éteinte; en 

arrivant à Paris, ils se sont aperçus quo les rideaux et 

les stores de toutes les fenêtres avaient été fermés à l'in-

térieur. On présume que l'assassin se trouvant seul avec 

M. Poinsot dans le compartiment, aura tiré les rideaux 

pendant le sommeil de ce dernier pour n'être pas vu dans 

la perpétration de son crime. 

M. Poinsot venait de passer quelques jours dans sa fa-

mille à Troycs, et pendant son séjour il avait touché les 

fermages des propriétés qu'il possédait àChaource; on peut 

supposer que cette circonstance était connue du meur-

trier. 

Plusieurs témoins ont été entendus et ont fourni 

à la justice les renseignements par venus à leur 

connaissance. D'après les constatations faites par M. 

le docteur Tardieu, la mort a été produite par un 

coup qui a fracturé le crâne, et elle a dù être instanta-

née. Les^mcmes constatations sembleraient établir que le 

crime a été confirais à une heure où le train n'était pas 

très éloigné de la station de logent. M. le préfet de po-

lice a donné immédiatement des ordres pour faire recher-

cher le coupable, et le chef du service de sûreté, chargé 

de l'exécution, s'est livré à des investigations multipliées 

sur plusieurs points. 
La justice continue aussi avec une grande activité ses 

recherches, et il faut espérer qu'un crime aussi odieux 

ne restera pas impuni 

Nous avons dit la douloureuse émotion produite par 

l'attentat qui enlève M. Poinsot aux éminentes fonctions 

qu'il remplissait avec autant d'éclat que d'autorité. C'est 

sous l'impression de cette douleur qu'à la nouvelle d'une 

lin si lamentable les chambres de la Cour qui siégeaient 

aujourd'hui ont immédiatement levé leurs audiences. 

Civita di Penne, 

les troupes et la 

r'" fioissp tl0I,.scommerciales aux termes desquelles la mai 

"''ri,*«ion/U S m en8agée à ne vendre que les produits de sa 

»1 fait à d, desréstrv:s do poursuivre devant 

pour commencer immédiatement l'information 

docteur Tardieu les accompagnait. 
Voici les renseignements qui ont pu être recueillis : 

M. le président Poinsot avait quitté Paris samedi der-

nier pour se rendre dans le département de l'Aube, où 

l'appelaient des affaires personnelles, et il avait annoncé 

cpi'il serait de retour à Paris ce matin pour présider son 

audience. 
M. Poinsot est parti de Troyes dans le courant de la 

dernière nuit par le Irai/i-cxprcss, et, c'est seulement à 

l'arrivée du train dans l'embarcadère du chemin de l'Est, 

qu'on a constaté le crime. 
Ce malin, vers cinq heures et demie, après héescente 

des voyageurs du train-poste de Bâle, les employés visi-

tèrent "les wagons à l'intérieur, selon les règlements, pour 

s'assurer si rien n'y avait été oublié où si quelque voya-

geur endormi n'y scait pas resté ; arrivé au wagon de 1" 
classe le plus rapproché de la locomotive, l'un des cm-

plovés trouva étendu et immobile dans un compartiment 

un voyageur ; crovant qu'il était endormi, il le secoua un 

peu pour 1 J réveiller, ct, ne pouvant y parvenir, il monta 

dans le wagon et reconnut, avec effroi que ce voyageur 

avait la tête fracassée comme par 1111 coup de leu tire a 

bout-portant ou par le choc d'un corps confondant. La 

cervelle avait jailli de tous côtés. L'employé appela plu-

sieurs do ses camarades, qui l'aidèrent à enlever la victime 

et à la porter dans une salle voisine. Ou ne tarda pas a ap-

prendre (pic le corps était celui de M. le président 

Poinsot. . . ,„, .. 
Le commissaire de police du quartier, prévenu du ait, 

se rendit immédiatement sur les lieux, et commença 1 in-

formation préliminaire. 
Les vêtements do M. Poinsot étaient en désordre et pa-

raissaient avoir été fouillés; les chaussons fourres qui 

SSK pieds par-dessus sa chaussure de ville eta.en 

SëKSS certains points; les vêtements ne contenaient 

pK montas ni cMine, ni autres bijoux, n. aucune va-
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TELEGRAPHIE PRIVEE, 

Naples, 4 décembre. 

Hier soir, le théâtre Nttovo, fermé par ordre de l'auto-

rité, a été ouvert et illuminé par le public, qui a chanté 

une hymne en l'honneur des garibaldiens. Ensuite, la 

foule s'est séparée sans désordres. 

Hier, un mouvement réactionnaire à 

dans les Abruzzes, a été réprimé par 

garde nationale. 

La rente de Naples est à 81. 
Turin, «5 décembre. 

Le roi Victor-Emmanuel a dù repartir de Païenne pour 

Naples. Les manifestations de sympathie extraordinaires 

qui ont eu lieu de la part des Siciliens pour le roi Victor-

Emmanuel, lui ont causé une vive satisfaction. 

Naples, 5 décembre. 

La lieutcnance-généralc a révoqué immédiatement les 

dispositions prises par le général Pinelli dans sa procla-

mation de l'état de siège, ri -, „ ,, 
Marseille, 0 décembre. 

D'après des lettres de notre escadre de Gaëte reçues à 

Toulon, les Piémontais ont commencé le bombardement 

le 2 décembre avec vigueur. 
Turin, 6 décembre, 

l e roi Victor-Emmanuel est parti hier soir de Païenne 

pour Naples. 
Les députés des provinces napolitaines seront au nom-

bre de \\%. 
{Service télégraphique Havas-Bullier.) 

Ou lit dans la Pairie : 

« Les dernières dépèches de l'Italie méridionale nous 

apprennent les faits suivants. 
(i A la date du 3 décembre, il n'y avait rien de nouveau 

devant Gaëte. La veille, les assiégeants avaient envoyé 

quelques bombes dans la ville ; mais ces projectiles étant 

tombés sur des places mortes, n'avaient produit aucun 

effet. On a dù cesser le l'eu pour rectilier la direction du 

tir. 
« L'escadre française était toujours au mouillage ; elle 

avait reçu de Toulon des vivres et des rechanges, ce qui 

semble indiquer qu'elle doit rester longtemps encore de-

vant Gaete. La corvette à vapeur le Prony était de retour 

d'une croisière qu'elle venait de faire dans le golfe de 

Terracine. Depuis quelques jours, il régnait de gros vents 

de sud-est sur celte partie du littoral. 
« À Naples, on parlait beaucoup d'un décret qui devait 

être rendu après que le roi serait de retour de la Sicile. Ce 

décret aurait pour but d'ordonner une levée extraordi-

naire de 150,000 hommes dans l'IPalie méridionale. H 

était également question rie licencier la légion anglaise, 

qui tenait garnison à Casurle, où elle se trouvait en lutte 

continuelle avec la. population. 
<( La brigade hongroise s'organise activement. Sur 

quartier-général est à Gênes. Il arrivé déjà de tous les 

points de^l'Europe de jeunes Hongrois qui viennent pour 

s'enrôler dans ce corps.- Ils sont caserués à Gênes et à Sor-

renle, près de Naples, et, en opposition avec les volontai-

res anglais, ils se l'ont remarquer par leur excellente dis-

cipline. Cette brigade se, forme Çar les soins dù gouverne-

ment provisoire hongrois, qui, dit-ou, est aujourd'hui en-

tièrement constitué, et qui dirigera désormais toutes les 

affaires de l'émigration hongroise. 
« La plus grande partie de" l'armée piémontaise se 

trouve aujourd'hui dans le royaume des Denx-Siciles, où 

elle déploie une grande ac'tivité. Indépendamment de 

Naples et des autres villes où elle tient garnison, elle a 

trois corps principaux. L'un de ces corps est employé à 

l'investissement de la place de Gaëte, l'autre opère dans 

les Abruzzes, dont la situation est toujours très sérieuse, 

et le troisième occupe les Calabres, où il se produit en ce 

moment une certaine fermentation. 
« Ces corps n'ont pas encore obtenu de résultats déci-

sifs, à cause, de la saison, qui rend les opérations de guerre 

très' difficiles dans les pays de montagnes ; mais ils main-

tiennent la position générale, qui ne parait pas devoir se 

dénouer avant le printemps prochain. « 

™h d'une discussion entre deux person 
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On sait que dans la plupart des manèges ct dans tous 

les cirques donnant des spectacles d'équitatiott les che-

vaux sont aguerris, au moyen de surprises bruyantes, à 

entendre des coups de feu", des salves d'artillerie et des 

feux de mousqueterie sans broncher sous leurs cavaliers. 

Ces exercices sont indispensables pour empêcher, ou du 

moins pour prévenir les accidents. Mais il est sans doute 

plus difficile d'accoutumer les chevaux à des bruits d'une 

autre nature ct provenant d'autres causes. C'est du moins 

ce qui résulte d'une contestation engagée dans les cir-

constances suivantes : l'n ancien artiste équestre, qui a 

occupé une place assez brillante dans les cirques, M. La-

lanne, dirige aujourd'hui un manège fort bien fréquenté, 

et que sa bonne tenue recommandait tout spécialement 

aux daines et aux jeunes filles. Ce manège occupe un lo-

cal considérable dans la rue des Fossés-dti-Teniple, à Paris. 

A raison de la nature de ce bail, ht propriétaire, M"" 

veuve Wagner, avait inséré la clause portant l'interdic-

tion de sous-louer. Dernièrement, le principal locataire, 

M. Trinquait, a sous-loué, au mépris de cette prohibition, 

à un forgeron, M. Girard. Le bruit de la forge, en activi-

té depuis l'aube du jour jusqu'à des heures avancées de 

la nuit, les cliquetis de la fcrraiille, et enfin l'insupporta-

ble harmonie des marteaux retombant en cadence, ef-

frayaient les chevaux destines aux leçons du manège, et 

hâtaient trop souvent la chute de quelque jeune écuyère 

encore peu expérimentée, si bien que quelques accidents 

survinrent qui alarmèrent M. Lalanne. Fort de son bail, 

il est venu en invoquer les clauses prohibitoires en référé 

par l'organe de M! Tropdoux, son avoué, et il a conclu a. 

l'expulsion de l'infortuné forgeron. Celui-ci, vainement 

défendu, à l'aide des précédents, par M" Castaignet, son 

avoué, a succombé, ct une ordonnance a enjoint au for-

geron d'aller battre son fer ailleurs. 

— Par ordonnance du 28 novembre dernier, M. le 

garde des sceaux, ministre de la justice, a nommé, pour 

présider la Cour d'assises du département de la Seine, 

pour le premier trimestre de 1861, M. de Bastard et M. 

Mongis, conseillers à la Cour impériale do Paris. 

— Par d'autres ordonnances du même jour, M. le 

garde des sceaux a également désigné ceux de MM. les 

conseillers de ladite Cour qui présideront les assisses du 

même trimestre dans le ressort : M. Pont, présidera à Ver-

sailles; M. Dubarle, à Reims; M. Brault, à Melun ; M. 

Puissan, à Troyes, M. Genreau, à Chartres, et M. Motzin-

ger, à-Auxerrc. 

— La collecte de MM. les jurés de la première session 

de ce mois, s'est élevée à la somme de 219 fr., laquelle 

a été répartie de la manière suivante, savoir : 40 fr. pour 

la colonie de Mettra; ; 50 fr. pour la Société de mise en 

apprcntissagedesenl'ants.israélites pauvres des deux sexes; 

25 fr. pour la Société de patronage des prévenus acquit-

tés ; 24 fr. pour l'OEuvre des prisons, et 20 fr. pour cha-

cune des cinq sociétés dont les noms suivent : Instruction 

élémentaire ; société des Jeunes économes ; société de St-

Francois-Régis ; Patronage des jeunes détenus, et Patro-

nage des orphelins des deux sexes. 

— Un crime a été commis dans la soirée d'hier, rue 

Saint-Martin, 219. Une jeune fille, qui n'a pas encore at-

teint sa*quinzième année, la demoiselle Julie B..., domi-

cilié chez parents, avait été demandée en mariage il y a 

quelque temps par un jeune homme de vingt et un ans, 

ouvrier sculpteur, qui avait vu accueillir favorablement 

sa demande par la famille ; il avait été convenu seulement 

que le mariage n'aurait lieu que lorsque,la jeune nersonn» 

vait pas fait J'objeetion, et à partir de ce moment il avait 

été admis à faire des visites à sa prétendue chez ses pa-

rents. 
Hier, vers dix heures du soir, en montant chez ces der-

niers,il rencontra sur l'escalier la demoiselle Julie, et l'en-

gagea à rester quelques instants avec lui pour causer. 

Celle-ci l'écouta d'abord, puis, voyant que la conversa-

tion prenait une tournure qui nt- lui convenait pas, elle 

invita son futur à changer de langage oii à 11e plus se dé-

ranger pour elle à l'avenir. A peine avait-elle articulé ces 

paroles, que le jeune homme, s'armant d'un instrument 

piquant qu'il avait sur lui, leva le bras en disant . « Puis-

qu'il en est ainsi, vous ne serez à personne autre. » Et au 

même instant il lui. porta à la pwitrine et au bas-ventre, 

avec son arme, deux coups avec tant de violence, qu'a-

près avoir fait, entendre le cri : « Ausecours! » elle tomba 

sans mouvement, baignée dans le sang qui jaillissait en 

abondance de ses profondes blessures. Le meurtrier prit 

la fuite aussitôt. 
Mis en alerte par le cris de dé!rosse ct le bruit de la 

chute de la victime, les voisins accoururent, relevèrent 

celle-ci et la portèrent chez ses parents ; un médecin venu 

au premier appel lui prodigua les secours de l'art et par-

vint à ranimer peu à peu ses sens; elle put ensuite faire 

connaître les circonstances de l'attentat dont elle venait, 

d'être victime ct que nous avons résumé plus haut. 

Les blessures qu'elle a reçues sont très pénétrantes et 

d'une gravité telle, que l'on a des craintes sérieuses de 

ne pouvoir la sauver. 
Le commissaire de police du quartier a ouvert immé-

diatement une enquête sur ce crime, elle chef du service 

de sûreté s'est empressé de faire diriger des recherches 

contre le meurtrier, qui ne tardera sans doute pas à être 

placé entre les mains de la justice. 

Samedi, 1" décembre ont eu lieu, en présence de 

S. Exc. l'ambassadeur de la Sublime-Porte, entre M. 

G. Court, commissaire spécial du gouvernement ot-

toman, et M. J. Mirés, représentant les contractants, 

l'échange des ratifications de l'emprunt. 

Le fîi'inan de S. M. I., approbatif de l'emprunt, a 

été remis à M. J. Mirés par S. Exc. Ahmed-Wefvlc-

Eff'endi. 

CO.Ml'AGÎUE DES CHEMINS DE FER 

DE PARIS A LYON ET A LA MÉDITERRANÉE. 

Section sud du l'éseau. Rue Laffitte, 17. 

Obligations 5 pour 100 des anciennes Compagnies de 

Marseille a Avignon et de Lyon à Avignon^ 

CHItONI&UE 

PARIS, 6 DÉCEMBRE. 

An moment où la nouvelle de la mort de M. Poinsot 

était portée à la connaissance de la Cour, une deputation 

composée des membres de la troisième chambre était 

réunie pour aller rendre les derniers devoirs a M. le con-

seiller Roussigné, mort à la suite d'une longue maladie, 

et qui laisse au Palais les plus honorables souvenirs. 

Il sera procédé le vendredi 21 décembre 1860, à 

deux heures de l'après-midi, dans une des salles de 

l'Administration, au tirage au sort : 

l" De 611 obligations 5 pour 100 de l'emprunt de 

30 millions de l'ancienne Compagnie du chemin de 

fer de Marseille à Avignon ; 

2° De 174 obligations 5 pour 100 del'empruut de 

30 millions de l'ancienne Compagnie du chemin de 

fer de Lyon à Avignon. 

Les obligations désignées par le sort seront rem-

boursées, à raison de 1,250 francs chacune, à par-

tir du 2 janvier 1861, dans les bureaux de !a Com-

pagnie, à Paris, a Lyon et à Marseille. 
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Bourse «le Paris du 

4 1 

o/o I comPtant> D*r c. 
' \ Fin courant, — 

« ( Au comptant, Dsr c. 
' 1 Fin courant, — 

6 Uécembre I8GO. 

70 50.— Hausse « 10 c. 
70 55. — Baisse « 05 c. 

96 50. — Hausse <• 20 c. 

3 0(0 comptant .... 
Id. lia couiant .. 

4 1(2 OlO, comptant 
ld. fin courant.,. 

4 1(2 ancien, compt. 
4 0(0, comptant.... 
Banque de France.. 

1er cours. Plus haut. Plus bas. 
70 30 70 50 70 30 
70 45 70 60 70 40 
9G 30 96 60 96 30 

2950 —  ^_ 

Dern.conn 

70 60 
70 65 
96 60 

ACTIONS. 

Dern. cours, | 

comptant. | 
Crédit foncier 920 — | Autrichiens... 
Crédit mobilier 
Crédit indust. et comm 
Comptoir d'escompte. 
Orléans 

Nord, anciennes,..... 

Dern. cours, 
comptant. 

... 507 50 
780 — i Victor-Emmanuel 396 25 

- — | Russes 452 50 
642 50 | Saragosse 555 — 

1382 60 | Romains 337 50 
991 25 j Sud-Autrich.-Lombards 4S6 25 

— nouvelles 897 50 

Est 610 -
Lyon-Méditerranée 910 — 

Midi 525 — 
Ouest 665 — | 
Genève 395 — | 
Dauphiné 582 50 | 
Ardennes anciennes... — — j 

— nouvelles.... — — | 
Béziers 87 60 | 
Bességes à Alais — — | 

Barcelone à Sarragosse. 

Cordoue à Séville 
Séville à Xérès 
Nord de l'Espagne 
Caisse Mirés 
Immeubles Rivoli .... 
Gaz, C* Parisienne .... 
Omnibus de Paris. ... 

— de Londres.. 

C" imp. des Voitures.. 
Ports de Marseille 

467 50 

517 50 

495 — 

365 — 

137 
oit 

60 

o-ia 
930 — 

■— 

73 18 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Obl.foncièr. 1000f.3 OjO 1014 — 
_ — 600 f.4 0i0 495 — 
_ — 500 f. 3 0[0 470 — 

Ville de Paris, 5 Ou} 1852 1125 — 

— — 1855 475 — 
Seine 1857 230 — 
Orléans 4 0(0 

— nouvelles 
— 3 0l0 310 — 

Rouen 

— nouvelles — — 
Havre 

i; 7 *-it -i;;>!'<>! f(f;7K I "AM'h 

Dern. cours, 
comptant. 

— 3 0[0 305 — 
Est, 52-54-56, 500 fr... m — 

— 3 0l0.... £96 25 
Strasbourg à Bàle 
Grand Central — — 

— nouvelles. 303 75 
Lyon à Genève 306 25 

— nouvelles. 303 75 
Bourbonnais 308 75 

j Midi 303 75 
| Béziers 90 — 
| Ardennes 302 50 

— nouvelles 

Nord. 312 60 
Lyon-Méditerranée 

— 3 OU) 311 25 
Paris à Lyon 1050 — 

— 3 0l0 307 50 
Rhône 5 0[0 507 50 

- 3 010 
Ouest 

Dauphiné 302 50 
Bességes à Alais 

!>Chem. autrichiens 3 0|0. 257 50 
L'oinbard-Vénitien 255 — 

fa'ragosse 271 25 
Romains 240 — 

| Séville à Xérès 208 75 
| Cordoue à Séville 261 
 1 Nord de l'Espagne 253 

— Au théâtre do la Gaîté, avec l'Escamoteur, les recettes 
vont toujours crescendo, et nul ne peut prévoir la fin d'une 
pareille vogue. Ce résultat est dû au mérite incontestable du 
nouveau drame de M. Dennery. Paulin Ménier est superbe 
dans son rôle de Beaujolais; M"'

e
 Lacroix, on ne peut plus 

sympathique et émouvante dans celui de la comtesse. Latou-
ebe, Alexandre, Montaland et M"

,e
 Juliette Clarence, concou-

rent à former un ensemble parfait, 
 'I II I.IMI.I. ■ —^I^M^p 

SPECTACLES DU 7 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — Le Papillon, Ivan IV. 

FRANÇAIS. — L'Africain, le Dépit amoureux. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Petit Chaperon rouge, le Diable, 
OUÉON. — L'Oncla Million, le Legs. 
ITALIENS. — 

SI 1 HEATRE-LYRIQUE. - Orphée, les Rosières 
VAUDEVILLE. - Los Mitaines de l'Ami IW f 
VARIÉTÉS. - Le Cuide de l'étran-er -~

X 

GYMNASE. — Da Dame aux Camélias 

PALAIS-ROYAL — Le Passage Radziv'ill le s» 
PORTE-SA.NT-MART.N. - Le Pied de Mouton

 nileilt 

AMBIGU. — La Dame de Monsoreau. 
GAITÉ. — L'Escamoteur. 

CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Chevaliers du Bronin , 
FOLIES. — Peur et Amour, Trois Femmes 1, e 

THÉATRE-DÈJAZET. — Les Premières Armes'de rr
3
?

1111
^ 

BOUFFES-PARISIENS.. — Orphée aux Enfers -
teli

eu \| 
BEAUMARCHAIS. — L'Ile des Loups. 

LUXEMBOURG. - La Bouquetière du Marché des T 

DÉLASSEMENTS (Ancienne salle). — Soirées »é„u • "««HB 

tronomiques de M. Rhode.
 Ql

"
u
'
0

8ique
s
 1 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 ho,,, ' ■ 
ROBERT HOUDIN (8, boul. des Italiens). - A 8 heu

 d
H 

fantastiques. Expériences nouvelles de M Pii?' ^M! 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). - Tous ks = °
D

- ^ 

' ;). — Bal les lundis, mercredis v
P
°'

r
,
sil

8 
Concert les mardis, jeudis

 et
 s'an^Ni 

Soirées dansantes et musicales lés 

4 

CASINO (eue Cadet) 
dimanches. 

VALENTINO. 

jeudis, samedis et dimanches. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

DIVERS MEUBLES (CHER), 
MOSIAISlî!* ET DÉPKrVDAjtTCKS. 

Etude de M
0
 THOMAS, avoué, à Bourges. 

Vente aux enchères publiques et après faillite, 
en seize lots, à la barre du Tribunal civil de Bour-
ges, le 21 décembre 1860, doux heures du soir. 

De DIVERS ÏSIMEUBJLES situés commu-
ne et canton de Bourges; commune de Crosses, 
canton de Baugy ; commune do Saint-Just, can-
ton de Lëvet, arrondissement de Bourges; com-
mune de Saint-Denis-de-Palin et Saint-Germain-
dos-Bois, canton de Dun-le-Roi, arrondissement 
de Saint Amand, le tout département du Cher, et 
consistant en : 

1° Une maison sise à Bourges, rue des Toiles, 13. 
Mise à prix : 3,500 fr. 

2° Un domaine appelé de la Luquais, 
et ses dépendances, sis communes do 
Saint-Just et Crosses ; centenance, 83 
hectares 13 ares 53 centiares. 

Mises à prix : 30,000 fr. 
3° Un domaine dit de l'Ecu de Fran-

ce, contenant 33 hectares 61 ares 15 
centiares, divisé en deux locatures pour 
l'adjudication, mais avec faculté de 
réunion après adjudication partielle. 

Mises à prix réunies des deux loca-

tures : 17,400 fr. 
~ki Et diverses locatures, pièces de 

terre et vignes, etc., adjugées en plu-
sieurs lots et sur des mises à prix di-
verses s'élevant ensemble a 19,750"îr. 

Total des mises à prix : 70,650 fr. 
.S'adresser pour les renseiguemenls : 

A II
e
 TMOSIAS, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une cupie du cahier des charges. .(1404)* 

£ît«,li> do ]§K 
BELLE PROPRIÉTÉ 

(les Deux-Ecus, Paris mû 

, Vente sur saisie immobilière, au Pulais-de-Jus-
tice, à Paris, deux heures de relevée, le jeudi 20 
décembre 1860, en un seul lot, 

. D'une PROPRIÉTÉ divisée en deux parties 
distinctes sans communication entre elles et con-
sistant en : 

1° Une MAISON avec cour, hangar et dépen-
dances, occupée par un boulanger; 

2° Une MAISOV DE CAMPAGNE avec 
cour, jardin et dépendances. 

Le tout situé à Thiais, près Choisy-le-Roi, rue 
Maurepas,-l l (Seine). — Mise à prix, 8,000 fi-. 

S'adresser pour les renseignements : 

Audit M' ftïfBAUIii», avoué poursuivant 

" • '-(1W5) 

Etude de HP Adrien TIXIE», avoué à Paris, 
rue Saint-Honoré, 288. 

Le samedi 29 décembre 1860, vente, au Palais-
de-Justice, à Paris, 

D'une MAISON sise à Brienon, arrondisse-
ment de Joigny (Yonne), place du Marché. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
S'adresser audit Me Adrien TIXIEB et à 

Me A. Jozon, notaire, boulevard St-Martin, 07. 

(1412) 

MAISON DE LA PLANCHETTE À PÀRÎS 
Etude de Me ROCHE, avoué à Paris, 

Ixmlevard Beaumarchais, 6. 

Vente, au Palais-do-Justiee, à Paris, le 15 dé-
cembre 1860, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, 
rue de la Planchette, 13. et boulevard Contrescar-
pe, 42, près de la place de la Bastille. Contenan-
ce : environ 736 mètres. Deux façades sur une 
profondeur de 46 mètres 95 cent. Revenu net, 
susceptible de grandes augmentations : 14.944 fr. 

Mise à prix : 150,000 fr. 

S'adresser : à M
e
 BOCHE, avoué poursuivant; 

à M* Ernest Morcau, avoué, place Boyale, 21 ; et 
à M'5 De Madré et Bertrand Maillefer, notaires à 
Paris. (1402) 

MAISON NEUVE DES VLETS A PARIS 
Etude de M« PETTIT, avoué à Paris, 

rue Montmartre, 129. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le samedi 15 décembre 1860, deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances sise à Paris, 
rue Neuve-des-Boulets, 32, 11« arrondissement, 
dit de Popincourt, quartier Sainte-Marguerite. 

Mise à prix: 10,000 fr. 
S'adresser : 1° audit M

e
 PETTIT ; 2° à Me 

De Bretonne, avoué à Paris, rue Ste-Anne, 23. 

(1410) 

mm A RUE D'ORLEANS 

Etude de M" Alfred DE VAUX, avoué à Paris, 
rue de Grammont, 28. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 15 dé-
cembre 1860, 

D'un TERRAIN sis à Paris, arrondissement 
de Batignolles-Monceaux, rue d'Orléans, 32. (446 
B»M«|'*I cciiuiiieiresj. .(use a prtx : i o,vuu îr. 

S'adresser: 1° à M° Alfred DEVAl'X, a-
voué poursuivant; 2? à M* Pascal, demeurant, à 
Paris, rue Montmartre 159; 3° à M. Fouinât, de-
meurant à Paris, quai Valmy, 93. (1409) 

N A PARIS MAISON FAUBOURG-ST-MARTIN 

Etude de M
e
 Edouard COCHE, avoué, de-

meurant à Paris, boulevard da Sébastopol, 99 
trive droite , successeur de M. Petit-Dexmier. 
Adjudication, le mercredi 26 décembre 1800. au 

Palais-de-Justice, à Paris, 

D'une MAISON avec dépendances sise à Paris, 
rue du Faubourg-St-Martin, 48. — Mise à prix : 
150,000 fr. Revenu brut, susceptible de grande 
augmentation: 18,950.fr. Contenance superficiel-
le : 581 mètres environ. 

S'adresser : à M' Edouard COCUE, avoué 
poursuivant, dépositaire des titres de propriété et 
d'une copie de l'enchère; 2° M

0
 Dumas, notaire, 

demeurant à Paris, boulevard Bonne-Nouvelle, 8. 

(1411) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

il ROUTE D'ORLEANS ? 

Adjudication, en la chambre des notaires de 
Paris, même sur une seule enchère, le 18 décem-
bre 1800, 

D'une MAISON sise à Paris, route d'Orléans, 
39, élevée de, trois étapes, cour et jardin. 

Mise à prix T 16,000 fr. 
On aura toutes facilités pour les paiements. 
S'adresser : à Sl

e
 l.AHUKR 3', notaire à Pa-

ris, place de l'Eco'e-de-Médocine, 17, dépositaire 
du cahier des charges. (1391) 

C"W CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 
SERVICE DES EMPRUNTS. 

Echéance du ["janvier 1861. 

Le directeur do la compagnie a l'honneur d'in-
former les porteurs des obligations d'Orléans, des 
obligations de 1855 de l'ancienne compagnie du 
Grand-Central et des obligations de la 2e série de 
l'ancienne compagnie d'Orsay, que l'intérêt se-
mestriel échéant, pour chacun de ces titres, le 
I

e
' janvier 1861, sera payé, à partir du 2 janvier, 

à la caisse centrale de la compagnie d'Orléans, 
savoir : 

1° A raison de 25 fr. par obligation 4 pour 100 
des deux premiers emprunts d'Orléans et de la 2° 
série d'Orsay ; 

2° Et à raison de 7 fr. 50 par obligation 3 pour 
100 d'Orléans et du Grand-Central. 

Ces paiements, en ce qui concerne les titres au 
porteur, seront réduits, à raison de l'impôt établi 
par la loi du 23 jain 1857 : 

1" A 24 fr. 33 c. pour les obligations 4 pour 100 
du 1" emprunt d'Orléans 37" coupon) et pour le: 
obligations 4 pour 100 d'Orsay de la 2'série (15 
coupon;; 

2" A 24 fr. 35 c. pour les obligations 4 pour 100 
du 2e emprunt d'Orléans (2aj( coupon; ; 

3° Et à 7 fr. 31 e.pour les obligations 3 pour 
100 d'Orléans (16e coupon) et pour les obligations 
3 pour 100 de 1855 du Grand-Central (11

e
 coupon) 

P.i-,™«..o A 'r,,>rl i no i w, loo i^uponu t\o titros OU 

porteur et les certificats d'inscription de titres 
nominatifs seront reçus, dès le 15 décembre cou 
rant, dans les bureaux du service central de la 
compagnie, rue de la Chaussée-d'Antin, 11, où il 
en sera donné un récépissé indiquant le jour du 
paiement, et s'il s'agit de titres nominatifs, de la 
remise des certificats d'inscription.-

Paris, le 1" décembre 1360. 

(3791) Le directeur, C. DIDION. 

vélin, 1 f. et 1 f. *5; 
DE ÏIiMlIi porcelaine, « f. 50 ; 

mousseline S, 3 et » f. 5© le cent. PAPIER à let-

tre depuis 5© c. la ramette. ENVELOPPES depuis 
ÎSO c. le cent. PAPETERIE MORIN, r. Montmartre, 140. 

(3785)* 

CARTES DE VISITE 

M DE THÉS DE LA lt AJHL U.ISJ 
PLACE VENDOME, 23, à PARIS.—La spécialité est 
généralement la cause de l'importance des achats, 
et l'importance des achats donne toujours le choix, 

la préférence et le meilleur marché (à qualité éga- j 
le). Ce n'est, en effet, que par les avantages qui 
résultent de notre spécialité exclusive que nous 
pouvons offrir maintenant à nos clients toutes les 

qualités supérieures fdans leurs sortes respectives) 
sans augmentation de prix, malgré la hausse, et 

surtout la rareté que les noNs THÉS ont éprouvée 
depuis les affaires de la Chine. On expédie en pro-
vince contre remboursement. — NOTA. Véritables 
thés russes de caravane de 10 à 80 francs la livre 
russe. ' " (3789) 

SIROP INCISIF DEHARAM31RE 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 
meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et loutes les maladies de poi-
trine. Rue St-Martin, 321 et dans les princ. villes. 

.(3711)* 

PATE Ct SIROP DE NAI'É de Br. 
NIER, rue Richelieu, 26 «S* 

 ■ ''' 

EAU LEUCODERMINE 
de J.-P. IiAROZE, Chin,,^ 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SUPÉRIEURE DE ri»,! ' 

Spéciale pour la toilette de la
 t

L 
elle en ouvre les pores et en active les W 
lions. De l'avis des médecins, elleVsn 

cosmétique réel pour conserver la fraîchi ! 
du visage chez les femmes et les enS 

Prix dujlac : 3 fr. Us 6, pris à fJu ft 
DÉTAIL : Pharmacie Laroie, 2<s rJ V». 
des-Petits-Champs. - GROS â Jtir

 m 

^rue de la Fontaine MoUè™U tefïft 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER 

13c Paris à ILyoH et à la Méditerranée 
( Partie nord du réseau ). 

SAISON D'ÉTÉ A PARTIR DU 15 AOUT. 

SERVICE HIBiECr SiE 

PARIS A MIIi 
Par Maçon, Culoz, le mont Cenis, Tnrin, Verceil, STovare et Magenta. 

Durée du Irajel i 

Paris à Turin : Train express, 29 heures. Train omnibus, 38 heures. 

Paris à Milan : id. 36 heures. Id. 43 heures. 

 ... . r Train express, 7 heures 30, soir. 
Départs de Paris : }

 rr
 .

 1
 -, ' .„ , ' 

( train omnibus, lt) heures 4a, soir. 

Billets valables pour 15 jours, avec faculté d'arrêt à 

Dijon, Mâeon, Culoz, Aix-les-Rains, Chambéry, Chamousset, Saint-Jean-de-Mau-

rienne, Su'ze, Turin, Verceil (Palestro et'la Sesia), Novarc et Magenta. . 

PRIX DES PLACES 

1,c classe. 

65 
66 
63 

103 
114 
118 

15 
35 
15 
70 
40 
65 

2e classe. 

48 
49 
51 
83 
91 
95 

85 
75 
85 
75 
40 
20 

3e classe. 

35 
36 
37 
66 
?a 
74 

DE PARIS A 

AIX-IES-BAISTS. 
CHAMBÉRY . . 
CHAMOUSSET . 
TURIN 
KTOVARE. . . . 
MILAN .... 

CORRESPONDANCES : A 'Ciiamonmel, pour Moutiers et Albertville (diligence); 
«caiiHie-nattriennc, pour Modane et Lans-le-Bourg (diligence) ; à Turin 
Pignerol, Coni, Alexandrie, Montebello et Gênes (chemin de fer); àXovarc, pour Aroira 
iSesto-Calende) et le lac Majeur ; à Milau, pour Bergame, Brescia, Monza, Camerlata, 
Corne et Varèse (chemin de fer). 

S'adresser pour les renseignements : à l'administ. du chemin de fer Victor-Emmanuel, 
48 bis, rue Basse-du-Rompart, et à la gare de Lyon, boul. Mazas, au bureau des correspon 
dances, où sont délivrés les billets. Des voitures de poste à 2, 3, .4, 5, 6 et 7 places, pour 
a'traversée du mont Cenis, peuvent être retenues à ce bureau quelques jour 
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JyJI FLORI 
Pour réluStlIr et conserver la couleur naturelle de la c5je»cîu

re
' 

Cette eau n'est pas une teinture, fait bien essentiel à constater. 
| Composée de sucs de plantes exotiques et bienfaisantes, elle a la propriété extraordinaire de raviver le< 
Il cheveux blancs et de leur restituer le principe colorant qui leur manque. . 

hPrix du flacon : 10 fr. Chez A. L. GUISLAINet C% rue Richelieu, 112, au coinduboulM 
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Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Vente» mobilières. 

VÎNTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 6»décembre. 
Boulevard de Strasbourg, 46. 

Consistant en : 

«547—Comptoirs, rayons, étoffes de 
toutes espèces, meubles, etc. 

Le 7 décembre. 
Enl'hôteldes Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
8548— Appareils à gaz, comptoir, di-

vans, glace, horloge, tables, etc. 
8549— Stontro, comptoir, table, pau-

taloits, fauteuil, canapé, ele. 
8550— Robes,cols, chapeaux, lampes 

porcelaine, alambic, etc. 
8551— Pendule, gravures, peintures, 

bureau, armoire à glace, etc. 

8552— Comptoirs,agencements, lapis, 
rouennerie, bonneterie, etc. 

8553— Tables rondes, buffets, glace, 
tableaux, gravures, etc. 

8554— Tables, chaises, glaces, fau-
teuils, armoires à glaces, etc. 

8555— Tables, chaises, commode, ar-
moire, poêle en fonte, etc. 

Rue Sainl-Georges, 16. 
8556— Divans, fauteuils, bureau,pen-

dule, bibliothèque, etc. 

Le 8 décembre. 
En l'hô leldesCom missaires-Priseurs, 

rue Rossini. 6, 
8557— Bureau, chaises, buffet, pots 

en porcelaine, fauteuil, etc. 
8VS8— Comptoir, appareils à gaz, 

bouteilles, fûts, chantiers, etc. 
8559—Buffet, tables, chaises, glaces, 

vaches, chevaux, etc. 

83»0—Trois presses lithographiques, 
douze pierres lilhoL'raphiques.etc 

8">61—Buffet, table, chaises, armoire, 
commode, secrétaire, etc. 

856-2-Bureau, glaces, bibliothèque, 
fauteuils, chaises, buffets, etc 

8563— TabIes, lapis", fauteuils, ctiauf-
seuse, commode, pendules, etc. 

8564— Armoire, tables, chaises, fau-
teuils, divans, bureau, etc 

8565— Tables, bureau, fauteuils, buf-
fet, forge, étaux, ftnetumes, etc. 

8566— Commode, labiés de nuil, ba-
quets, pocle, tuyaux, etc. 

8567— Bureau, pendule, lampes, ri-
deaux, canapé, fauteuils, etc. 

8568—Comptoir, monlres vitrées, 100 
paires d'œillères en cuir, etc. 

856!)—Armoire à glace, lable de toi-
lette, tauteuils, pendule, etc. 

8570— Forge mnnlee, machine à per-
cer, tour, établis, cheval, etc. 

Paris (La Chapelle),. 
rue de Chabrol, n» 36. 

8571— Bureau, fauteuils, chaises, 
glaces, pendules, chevaux, etc. 

Rue du Faubourg-Saint-Antoine, 7*. 
857-2—Tables, calorifère, appareils à 

gaz, comptoir, mesures, ete. 
Chaussée du Maine, 50. 

8573—Piano, commode, fauteuils, 
chaises, pendule, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
nul huit cent soixante, dans trois 
(les quatre jourremx suivants : le 
Honneur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Vf oit, et le Journal qi-
neral d'Affiches diteeliies Affiches. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M, PET1TJEAN, agréé, rue 
Rossini, 2. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris, dù trois décembre 
mil huit cent soixante, enregistré 
audit lieu le même tour, folio 61, 
cases 5 à 6, par le receveur, qui a 
perçu les droits, entre M. François 
rat DENT, pharmacien de l'Ecole de 
Paris, y demeurant, rue Sainte-
Croil-de-la-Breioniierie, ni, et M. 
John CASTHELAZ, négociant, de-
meurant à Paris, rue Bleue, 16, 

Il appert: 

Que la société constituée en nom 
colleétîfentre les parties par acte 
sous seings privés, en date à Paris 
du quinze décembre mil huit cent 
cinquante et un, enregistré audit 
lieu le dix-sept même inois, folio 
139, recto,cases1 et 2, parDeleslang, 
qui a perçu les droits, pour la fabri-
cation et la vente des produits chi-
miques et pharmaceutiques à Paris 
a été prorogée d'une durée de quatre 

ans, et prendra en conséquence fin 
le trente et un décembre mil huit 
cent soixante-qualre. 

La raison sociale modifiée conti-
nuera à être: F. LAURENT et CAS-
THELAZ. 

Le siège social a été transféré el 
sera à l'avenir à Paris, rue Sainte-
Croix-de-la-Bretonnerie, 19. 

Pour extrait : 
(5186) PETITJEAN. 

Extrait d'un acte sous seings pri 
vés, fait triple à Paris le trois dé 
cembre mil huit cent soixante, en 

fntre'; M. Octave JOURDAIN, né-
gociant, demeurant a Paris, rue des 
Jeilneurs ; 

M. Thomas-Emile POUYER-Hbl 
(JNET, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue des Jeûneurs, 27, 

Et M. Charles-Emile HÉRING, né-
gociant, demeurant à Paris, cité de 
Trévise. 

La société formée entre eux sous 
la raison : UER1NG, JOURDAIN et 
POUVER, par acte sous seings pri-
vés du vingt-sept juillet* mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré le 
lendemain, folio 101, verso, case 7, 
par Pominey; ladite société créée 
pour l'achat ei la vente en gros des 
lissus d'Alsace et autres, et pour un 
terme qui devait durer pisqu'au 
trente et, un décembre mil huit cent 
soixante et un, sera et demeurera 
dissoute h compter du trente ct un 
janvier prochain, mais seulement à 
l'égard de M. Pouyer-Boignet exclu-
sivement. 

Elle continuera aux mêmes con-
ditions, sans changement ni modifi-
cation, jusqu'au trente et un décem-
bre mil huit cent,soixante et un, 
sous la raison : HERING et, JOUR-
DAIN, entre MM. Hérlng et Jour-
dain. 

Ces derniers sont nommés liqui-
dateurs de la société dissoute à l'é-
gard de M. Pouyer-Boignet ; ils sont 
investis des pouvoirs les plus illimi-
tés pour opérer la liquidation, et. au 
besoin, M. Pouyer-Boignet les leur 
confère. 

W) T. GUERNET. 

D'un acte sous seing privé, en dale 
de New-York du vingt-neuf sep 
teinbre mil huit cent soixante, enre 
gistcé à Paris ie quatre décembre 
suivant, folio 66, recto, cases 4 à 6 
par Brachet, aux droits de sept 
francs soixante-dix centimes, 

U résulte que la société de fait 
I existant entre les sieurs Paschal 
S. HUGHES et Charles DUPUY, do-
miciliés à New-York, et le sieur 
Abraham CRÉHANGE, domicilié à 

1 Paris, sous la raison sociale : HU-
GHES, DUPUY et CRÉHANGE, pour 
l'achatet la vente de tous articles de 

- Paris, a été dissoute, d'un commun 
accord; à dater du premier octobre 
mil huit cent soixante, et aue la li-
quidation en sera faite à l'égard des 
tiers par les sieurs Paschal S. Hu-
ghes et Abraham Créhange. 

Pour extrait. 
Paris, le six décembre mil huit 

cent soixante. 
Signé : Paschal S. HUGUES. 

Ch. DCPUÏ. 

—(5184) A. CRÉHANGE. 

D'un acte sous seing privé, en date 
de New-York du premier octobre mit 
huit cent soixante, enregistré à Paris 
le trois décembre mil huit cent 
soixante, folio 61, verso, cases! à 3, 
par Brachet, aux droits de cinq 
francs cinquante centimes, 

11 résulte que le sieur Paschal 
S. HUGHES, domicilié h New-York, 
et le sieur Abraham CREHANGE. do-
micilié à Paris, ont formé une sociélé 
en nom collectif sous la raisonijfil-
GHESet, CREHANGK,pour l'achat et 
la vente de tous articles de Paris, en 
continuation de l'ancienne maison 
HUGHES, DUPUY et C8EHANGB. 

La durée delà société est illimi-
tée ; elle pourra être dissoute le 
trente ct un mai de chaque année, 
en se prévenant, mutuellement dans 
les formes et délais mentionnés 
audit acte. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue du Grand-Chantier, 7, et h New-
York, 341, Broadway. 

La signature sociale appartient 
aux deux associés. 

Pour extrait. 

Paris, le six décembre mil huit 
cent soixante. 

Signé : Paschal S. HCGHES 

—(5185) L CRÉHANGE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les. concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 5 née. 1860, gui 
déclarent la faillite ouverte et ne 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur MORHANGE (Eugène), fa-
briç. de lits en fer. demeurant à Pa-
ris, rue de la Bulte-Chaumonl, 26; 
nomme M. Binder juge-commissaire, 
et M. Devin, rue de l'Echiquier, 12, 
syndic provisoire (N* 17816 du gr.). 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur CHEVALLIER , commer-
çant, rue Saint-Sébastien, 28, le 12 
décembre, à 10 heures |N° 17232 du 
gr.); 

De la société CANTELOU et IIA-
COT, nég. en charbons, rue Saint-
Dominique-St-Germain , 211!, com-
posée (le Guslave Cantelou et Jean-
Marie Hacot, le 12 décembre, à 2 
heures (N» 17798 du gr.); 

De D"» ROUSSELLE (Héloïse-Ale-
xandrine), maîtresse d'hotel, impas-
se Mazagran, 13, le 12 décembre, à 
2 heures (N» 17799 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 
l'etal des créanciers pri'ïtwtes que sur 
la nomination de no wenu jc syndics. 

Les tiers-porteurs d'eu! ts ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour ies assemblées sub-
séquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
tes créanciers : 

Du sieur PRUDES (Alexandre-Pres-
treau), cominissionn., rue des Trois-1 
Pavillons, 6, entre les mains de M. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic de la 
faillite (N- 17616 du gr.); 

Du sieur PERPEY ( Jean-Jules ), 
négoc, ayant exploité un établisse-
ment dit' l'Office commercial, sous 
la raison J. Perpey et C'% à Paris, 
rue Madame, 15, y demeurant, en-
tre les mains de M. Saufton, rue 
Chabanais, n. 5, syndic, de la faillite 
|N° 17161 du gr); 

Du sieur GRE1SSEL (Charles-Jean), 
md de vins, rue des Envierges,'19 
(20"arrondissement), entre les mains 
de M. Hécaen, rue de I.ancrv, n. 9, 
syndic de la faillite (N° 17706 du 
gr.); 

Du sieur LALANNE (Jean), md de 
chaussures, boulevard de Stras-
bourg, n. 71, entre les mains de M 
Hécaen, rue de Lancry, 9, syndic de 
la faillite (N» 17726 du'gr ); 

Du sieur MASSON (François), tail-
leur d'habits, rue de Constantine, 
50, La Chapelle, entre les mains de 
M. Batfarel, rue de Bondy, 7, syndic 
de la faillite (N» 17928 du'gr.). 

Pour, en conformité dé l'article 493 

du Code de commerce, être procédé à 
la vérification el à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal ! 

de commerce de Paris, sal e des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
eiers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur KUPKI (Edbuard-Eudol-
ph), fabr. de caisses de pianos, che-
min de ronde de Ménilmontanl, 21, 
le 12 décembre, à 2 heures (N" 17664 
du gr.). 

Pdur être procédé, sous la prési-
dence de M.lt )it(,e commissaire, aux 
vérification et ajjirmatioU de leurs 
créances; 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LABOUROT, boulanger à 
Clichy-la-Garenne, rue du Landy, 7, 
le 12 décembre, à 1 heure (N° 16892 
du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte siir le concordat proposé par le 
failli,T'admettre, s'il ij a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce dernier cas, donner leur avis tant 
sur les faits de la gestion gue sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés ct affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe cornmunicalion du 
rapport des sjndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GRASSIEIt (Louis), boonetier-linger 
et mercier, rue d'Allemagne, 27, La 
Villetle, sont invilés à. se rendre le 
12 déc, à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre te compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 

fonctions et donner leur avis sur 

1 excusabilité du failli. , 0 t 
NOTA. Les créanciers el '« , 

peuvent prendre au greffe co » ̂  . 
nicallon des compte el rapi 

syndics fN° 17069 du gr.l. 

Messieurs les créanciers 

sant l'union de la fai h'« ^ 
ciété DELACQU1S et BAM1U*J} 
commisMonn., rue Nolit-'** ^ 
Nazarelh, 9, composée ̂  'VUste-
tiste-Charles Delaequls ei 
Moïse Barzilaï, sont invita », ^ 
dre le 12 déc, à 9 heares res^ 
cises, au Tribunal de ç«' .

&tl 
salle des assemblées ^f !L],sS 
pour, conformément » i,,,

en
flre 

du Code de commerce ena ^ 
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les syndics, le débaitie, i-
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ASSEMBLÉES DU 7 nél'EMBBf « ^ 

DIX HKl'RES : CplomMPf S
 C

f> 
_ Thullier et C», neg ' ■ ' ,

rl
£ 

bons, id. - Créveaa, neg-,
 i(ie 

Brulet, fabr. de ^1%^ 
clôl. - Leturquis, md

 f., id.--
id. -Lecolle, md de J^aé 
Bersange, gravatier, m -

 ti
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md de vins, conc - W 

MI

DK'Biu,ent,de1ra^f 
rières, redd. de compte. .. de 

UNE HEURE : Codry et c ^
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t B£ 
biUiraents, clot..- 1 If."i-Ttior** 
nault, mds de vins ,<h ,

eW
uiV 

épicier, conc—D"aeu 
uide au Temple, id.

 bo
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DEUX HEURES: HJWJ^»* liu>«J 

ger, svnd. — U AVJJ
 mm

e,^" 
aièi'-e/id.-BernardHfe^ 

fectionneurs,. ...j^ioiin-
 0 

onne. — Marie, comn"
s

' 
lissus, id. 

L'un des gérant^», 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes, 

Décembre 1860. F" 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le a* 

Pour légalisation de la Signature A. GUYOT 

Le maire du 9' arrondissement 
3 


